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CONSEIL EXÉCUTIF DU 6 AVRIL 2023

CE 033-01-2023 : Recrutement de vacataires – psychologues.

CE 033-02-2023 : Attribution d’une subvention 2023 à l’Association des Marins Pêcheurs de Saint-Martin (AMPSM).
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-02-2023

CE 033-03-2023 : Délibération portant autorisation de signature d’une convention avec l’éco-organisme « SCRELEC » 
pour la collecte sélective des déchets relevant de la filière « Piles et accumulateurs portables ».

CE 033-04-2023 : Délibération portant autorisation de signature d’une convention avec l’éco-organisme référent « ECO-
LOGIC » pour la collecte sélective des déchets d’équipements électriques et électroniques hors déchets issus des lampes.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 033-04-2023

CE 033-05-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-05-2023

CE 033-06-2023 : Droit de Préemption Urbain.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-06-2023

CE 033-07-2023 : Allocation de subventions spécifiques supplémentaires au LGT R. WEINUM au titre de l’année scolaire 
2022-2023 (budget 2023).

CE 033-08-2023 : Approbation de l’évolution statutaire du Centre Animation Ressources d’Information sur la Formation- 
Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF) sous la forme de groupement d’intérêt public (GIP) et nomi-
nation des représentants de la Collectivité de Saint-Martin siégeant au sein du conseil d’administration de la structure.

CE 033-09-2023 : Mise en place d’appels à projets innovants dans le domaine de la formation professionnelle sur le 
territoire de la Collectivité de Saint-Martin. 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-09-2023

CE 033-10-2023 : Création du dispositif territorial de financement individuel de formation professionnelle, intitulé PASS 
FORMATION
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-10-2023

CE 033-11-2023 : Reconduction de l’opération « LEND A HAND », Edition 2023.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-11-2023

CE 033-12-2023 : Modification du dispositif d’aide à la mobilité au bénéfice des apprentis en formation hors du territoire 
pour l’année 2022/2023.

CE 033-13-2023 : Délibération modificative d’attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF).

    DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN

AVRIL 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 20 AVRIL 2023

CE 034-01-2023 : Rénovation et extension de l’éclairage public – Demande de subvention au titre du Fonds Vert 2023

CE 034-02-2023 : Attribution d’une subvention exceptionnelle au Centre d’Excellence et d’Éducation par le Sport 
(CEES) dans le cadre de la participation de Saint-Martin aux jeux des iles 2023. 

CE 034-03-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 034-03-2023

CE 034-04-2023 : Demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public - Permission de voirie.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 034-04-2023

CE 034-05-2023 : Délibération portant autorisation de signature du Président pour l’accord-cadre à bons de commande 
pour les travaux d’aménagement, d’amélioration et de construction des bâtiments du patrimoine de la Collectivité de 
Saint-Martin, référencé sous le n°22.01.025 – Lot n°7 – Peinture, revêtement intérieur, ravalement peinture en extérieur.

CE 034-06-2023 : Abrogation à la suite d’une erreur matérielle de la délibération n° CE 032-10-2023 et attribution de la 
Convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002.

CE 034-07-2023 : Avis sur la demande d’agrément fiscal visant notamment la SAS LITTLE JAZZ BIRD en qualité d’ex-
ploitant, déposée en vue de bénéficier de la réduction d’impôt sur les sociétés à raison des investissements productifs 
neufs réalisés outre-mer prévue par les dispositions de l’article 244 quater Y du code général des impôts de l’Etat.

CE 034-08-2023 : Renouvellement de la convention de subventionnement accompagnant l’attribution d’une subvention de 
500.000,00€ pour la réalisation de travaux d’urgence relatifs à la restauration de la chapelle Méthodiste Ebenezer de Marigot 

CE 034-09-2023 : Prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme SAINT VAL Gista et ses 4 enfants suite 
à l’incendie du 18 mars 2023.

CE 034-10-2023 : Prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme MASSICOT épouse LAKE Mélicia et ses enfants

CE 034-11-2023 : Plan Territorial de Sécurité et de Prévention de la Délinquance : prise en charge financière des frais 
annexes au « Run encadré et Village de la Sécurité Routière ».

CONSEIL EXÉCUTIF DU 28 AVRIL 2023

CE 035-01-2023 : Octroi de la protection fonctionnelle à un élu de la Collectivité de Saint-Martin – Décision d’ester en 
justice – Remboursement de frais d’avocats

CE 035-02-2023 : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-02-2023

CE 035-03-2023 : Autorisation de signature du Président dans le cadre du contrat de bail avec la Semsamar, relatif à 
l’installation d’un Bureau Info Jeunes (BIJ) à Quartier d’Orléans.
ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 035-03-2023

CE 035-04-2023 : Renouvellement de la convention de subventionnement accompagnant l’attribution d’une subvention 
de 491.802,00 € (quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros) à la Mission Locale de Saint-Martin au titre de 
l’exercice 2023. 
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-04-2023

CE 035-05-2023 : Opérations diverses sur licences de transport.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-05-2023

CE 035-06-2023 : Autorisation de signature du Président d’une convention-cadre de partenariat entre la Collectivité de 
Saint-Martin et l’Office Français de la Biodiversité.
ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-06-2023
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    ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 035-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE DU GÉNÉ-
RAL DE GAULLE À MARIGOT A L’OCCASION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE

N° 036-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE À 
LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE À MARIGOT 
 
N° 037-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA ROUTE NATIONALE 
7 À L’OCCASION D’UN RUN INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET D’UN VILLAGE DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE 
LE DIMANCHE 23 AVRIL 2023

N° 038-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR LA ROUTE 
NATIONALE 7 À L’OCCASION DU RUN INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE LA SÉCURITÉ LE 
DIMANCHE 23 AVRIL 2023

N° 039-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT MISE EN PLACE D’UNE DÉVIATION DE LA CIRCULATION AUTOMOBILE 
À L’OCCASION DU RUN INTITULE « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE LE DI-
MANCHE 23 AVRIL 2023 SUR LA ROUTE NATIONALE 7

N° 040-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE ET DES BOISSONS 
ALCOOLISÉES DANS LE SECTEUR DE HOPE ESTATE/GRAND-CASE ET SES ABORDS À L’OCCASION DU 
RUN ENCADRÉ INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE LE DIMANCHE 
23 AVRIL 2023

N° 041-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DANS UNE PORTION DU BOULE-
VARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE DANS LE CADRE DE LA PROLONGATION DE L’ÉVÈ-
NEMENT « LES MARDIS DE GRAND-CASE »

N° 042-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DU BOULEVARD « BER-
TIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE DANS LE CADRE DE LA PROLONGATION DE L’ÉVÈNEMENT « LES 
MARDIS DE GRAND-CASE »

N° 043-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR LE BOULE-
VARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE SUITE A LA PROLONGATION DE L’ÉVÈNEMENT « LES 
MARDIS DE GRAND-CASE »

N° 044-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UN DÉFILÉ SYNDICAL SUR LA 
VOIE PUBLIQUE À L’OCCASION DE LA FÊTE DU TRAVAIL LE LUNDI 1ER MAI 2023

FÉVRIER 2023

Pour accéder aux actes, merci de cliquer sur le lien correspondant.
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV25-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, À LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

N° DCV/DST/PIRV26-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, À LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE »

N° DCV/DST/PIRV27-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, IMPASSE DES ÉCOLES, RUE DES 
ÉCOLES ET RUE DES LAMBIS

N° DCV/DST/PIRV28-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, IMPASSE DES ÉCOLES, RUE DES ÉCOLES ET 
RUE DES LAMBIS

N° DCV/DST/PIRV29-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, DANS LES RUES :  DE CONCOR-
DIA, LÉOPOLD MINGAU, JOSEPH RICHARDSON, LOUIS CONSTANT FLEMING, ANTOINE LAKE, CHARLES 
HEIGHT, AUGUSTE BAKER, IMPASSE JOSEPH SAMER, IMPASSE JOSEPH PETERS

N° DCV/DST/PIRV30-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE DANS LES RUES :  DE CONCORDIA, LÉO-
POLD MINGAU, JOSEPH RICHARDSON, LOUIS CONSTANT FLEMING, ANTOINE LAKE, CHARLES HEIGHT, 
AUGUSTE BAKER, IMPASSE JOSEPH SAMER, IMPASSE JOSEPH PETERS

N° DCV/DST/PIRV31-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, DANS LES RUES :  NANA CLARCK, 
IMPASSE EL TIGER, WELL ROAD, FRANÇOIS HUNT, CHARMING CHARP, IMPASSE FRANGIRO, IMPASSE 
DES MACCOW, BIENVENUE

N° DCV/DST/PIRV32-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE DANS LES RUES :  NANA CLARCK, IMPASSE EL TIGER, 
WELL ROAD, FRANÇOIS HUNT, CHARMING CHARP, IMPASSE FRANGIRO, IMPASSE DES MACCOW, BIENVENUE

N° DCV/DST/PIRV33-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUE DE COLOMBIER

N° DCV/DST/PIRV34-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, RUE DE COLOMBIER

N° DCV/DST/PIRV35-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, ROUTE DE CUL DE SAC

N° DCV/DST/PIRV36-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, ROUTE DE CUL DE SAC

N° DCV/DST/PIRV37-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUES :  DE GALISBAY, SIMON 
JEFFRY, DANIEL HODGE, PÉRRINON, DE HOLLANDE, FICHOT, FORT LOUIS

N° DCV/DST/PIRV38-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, RUES :  DE GALISBAY, SIMON JEFFRY, DANIEL 
HODGE, PÉRRINON, DE HOLLANDE, FICHOT, FORT LOUIS

N° DCV/DST/PIRV39-2023
ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX SUR RÉSEAUX FI-
LAIRES DE TYPE FIBRE OPTIQUE, BOULEVARD DE GRAND CASE (PARKING À CÔTÉ DU TERRAIN DE FOOT).
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DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL EXÉCUTIF

DE SAINT-MARTIN

Journal Officiel de Saint-Martin - N°163
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 6 AVRIL 2023

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 033-01-2023

OBJET : Recrutement de vacataires – psychologues.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 relative à la protection de l’enfant ;

Vu la loi n° 2022-140 du 07 février 2022 relative à la protection des enfants ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territoirial au 
Conseil Exécutif :,

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires ;

Considérant que les conditions pour recruter des vacataires sont, en l’espèce, réunies ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN
JEUDI 6 AVRIL 2023 – JEUDI 20 AVRIL 2023 – VENDREDI 28 AVRIL 2023
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0

NE PREND PAS PART AU VOTE : 1
D. GIBBES

DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à recruter des vacataires psychologues pour une durée 
de deux ans.

ARTICLE 2 :  
De fixer la rémunération de chaque vacation sur la base d’un taux horaire d’un montant net de 60 € 
(soixante euros).

ARTICLE 3 :  
D’inscrire les crédits correspondants au chapitre 62261 – honoraires médicaux et paramédicaux du 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 033-02-2023

OBJET : Attribution d’une subvention 2023 à l’Association des Marins Pêcheurs de Saint-Martin (AMPSM).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu l’article 107-1 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

Vu le règlement (UE) no 717/2014 de la commission du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 
et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche 
et de l’aquaculture ;

Vu le règlement (CE) n°875/2007 du 24 juillet 2007 relatif à l’application des articles 87 et 88 du traité (CE) aux 
aides «de minimis» dans le secteur de la pêche et modifiant le règlement (CE) n° 1860/2004 ; 

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article LO 6314-1 ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L. 122-1, L.211-1 et suivants 
et L.242-2 ;

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d’association ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions notamment ses articles 9-1 et 10 ;

Vu le décret du 16 août 1901 portant règlement d’administration publique  pour l’exécution de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d’association ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu le budget primitif 2023 de la Collectivité de Saint-Martin, adopté le 31 Mars 2023 ;

Vu le projet de convention de financement entre la Collectivité de Saint-Martin et l’association des marins pê-
cheurs de Saint-Martin ;
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Considérant la demande de subvention de l’association des marins pêcheurs de Saint-Martin, en date du 8 
février 2022 et les projets présentés par cette dernière ;

Considérant l’avis de la Commission des affaires économiques, rurales et touristiques en date du 24 janvier 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’approuver l’attribution d’une subvention à l’association des marins pêcheurs de Saint-Martin d’un 
montant de 18 280 euros (dix-huit mille deux cent quatre-vingts euros).

ARTICLE 2 :  
D’approuver la convention d’objectifs et de moyens entre la Collectivité de Saint-Martin et l’association 
des marins pêcheurs de Saint-Martin, annexée à la présente délibération.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer la convention mentionnée à l’article 2, ainsi que tout autre document 
y afférent.

ARTICLE 4 :  
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 5 : 
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-02-2023
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DELIBERATION : CE 033-03-2023

OBJET : Délibération portant autorisation de signature d’une convention avec l’éco-organisme « SCRELEC » 
pour la collecte sélective des déchets relevant de la filière « Piles et accumulateurs portables ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. O 6314-1 ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment son article L.541-10-2 modifié par l’article 62 de la loi n° 2020-105 
du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire ;

Vu le Code de l’Environnement, et notamment les articles R. 543-124 à R. 543-134 ;

Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l’élimination des déchets et à la récupération ;

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte ;

Vu le décret n° 2009-1139 du 22 septembre 2009 relatif à la mise sur le marché de piles et accumulateurs, et à 
leur élimination pour chaque producteur de déchets ;

Vu le décret n° 2020-1725 du 29 décembre 2020 portant diverses dispositions d’adaptation relatives à la respon-
sabilité élargie des producteurs ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du    Conseil territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu l’arrêté du 20 août 2015 relatif à la procédure d’agrément et portant cahier des charges des éco-organismes 
de la filière des déchets des piles et accumulateurs portables en application de l’article R. 543-128-3 du code de 
l’environnement, modifié par l’arrêté du 29 octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2021 du Ministère de la Transition Ecologique relatif à l’agrément de l’éco-organisme 
SCRELEC dans le cadre de la filière à responsabilité élargie du producteur des piles et accumulateurs portables ;

Considérant qu’il convient d’approuver la convention pour le transport, le tri et le traitement des piles et accumulateurs 
portables dans les déchèteries et les bâtiments publics de la Collectivité de Saint-Martin avec la société SCRELEC ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’engager la collecte sélective des piles et accumulateurs portables dans les déchèteries et les bâti-
ments publics de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 2 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer avec l’éco-organisme référent SCRELEC la 
convention définissant les relations juridiques, techniques et financières d’organisation de cette col-
lecte sélective des piles et accumulateurs portables. 

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout autre acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 033-04-2023

OBJET : Délibération portant autorisation de signature d’une convention avec l’éco-organisme référent « ECOLOGIC » 
pour la collecte sélective des déchets d’équipements électriques et électroniques hors déchets issus des lampes.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1
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Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. O 6314-1,

Vu la directive 2011/65/UE du 08 juin 2011, relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dange-
reuses dans les équipements électriques et électroniques,

Vu la directive 2012/19/UE du 04 juillet 2012, relative aux déchets d’équipements électriques et électroniques, 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment son article L.541-10-2 modifié par l’article 62 de la loi n° 2020-105 
du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire,

Vu le Code de l’Environnement, et notamment les articles R.541-102, R. 541-104, R. 541-105, R. 541-107 et R. 543-172,

Vu La loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,

Vu le décret n° 2020-1455 du 27 novembre 2020 portant réforme de la responsabilité élargie des producteurs,

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif,

Vu L’arrêté du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco-organismes, des systèmes individuels et des orga-
nismes coordonnateurs de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques,

Vu L’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société ECOLOGIC en qualité d’éco-organisme 
de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les équipe-
ments électriques et électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l’article R. 543-172 
du code de l’environnement,

Vu L’arrêté du 22 décembre 2021 modifié portant agrément de la société « ecosystem » en qualité d’éco-orga-
nisme de la filière à responsabilité élargie du producteur des équipements électriques et électroniques pour les 
équipements électriques et électroniques ménagers des catégories 1, 2, 4, 5, 6 et 8 mentionnées à l’article R. 
543-172 du code de l’environnement,

Considérant Le projet d’acte intitulé « Acte constatant la cessation de la convention de collecte séparée des Dé-
chets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version 2021 »,

Considérant Le projet de contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des Déchets d’Equipements Elec-
triques et Electroniques ménagers (DEEE) collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets et à 
la participation financière aux actions de prévention, communication et sécurisation – Version Juillet 2022 »,

Considérant l’intérêt de poursuivre la collecte sélective des DEEE sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          20                                                                                                                                                                                          -         -   

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De constater la cessation, à compter du 30 juin 2022, de la convention intitulée « Convention de col-
lecte séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) Version 
2021 » anciennement conclue avec l’éco-organisme OCAD3E ;

ARTICLE 2 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer avec OCAD3E l’acte intitulé « Acte constatant 
la cessation de la convention de collecte séparée des Déchets d’Equipements Electriques et Electro-
niques ménagers (DEEE) Version 2021 », dont un exemplaire est annexé à la présente délibération ;

ARTICLE 3 :  
D’approuver les termes du contrat intitulé « Contrat relatif à la prise en charge des Déchets d’Equi-
pements Electriques et Electroniques ménagers (DEEE) collectés dans le cadre du service public de 
gestion des déchets et à la participation financière aux actions de prévention, communication et sécu-
risation - Version Juillet 2022 », dont un exemplaire est annexé à la présente délibération ;

ARTICLE 4 :  
D’autoriser Le Président du Conseil Territorial à signer, avec l’éco-organisme référent « ECOLOGIC » 
et en présence de l’éco-organisme Ecosystème, le contrat mentionné à l’article 3, lequel prendra effet 
de manière rétroactive à compter du 1er juillet 2022 et prendra fin le 31 décembre 2027. 

ARTICLE 5 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tout autre acte et document relatif à cette affaire.

ARTICLE 6 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXES À LA DÉLIBÉRATION CE 033-04-2023
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DELIBERATION : CE 033-05-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT. 

ETAIENT ABSENTS: Alain RICHARDSON, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 6314-3 et le 2° de 
son article L. O 6353-4 ; 

Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : 
 Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-05-2023
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DELIBERATION : CE 033-06-2023

OBJET : Droit de Préemption Urbain.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT. 

ETAIENT ABSENTS: Alain RICHARDSON, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de SAINT-MARTIN ;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notamment ses articles 21-1 à 21-25 ;

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration d’intention d’aliéner) effectuée par le service en charge de 
l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’approuver les avis portés au tableau joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention d’aliéner.

ARTICLE 2 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 :
 Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023. 

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON
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2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-06-2023



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          52                                                                                                                                                                                          -         -   

DELIBERATION : CE 033-07-2023

OBJET : Allocation de subventions spécifiques supplémentaires au LGT R. WEINUM au titre de l’année sco-
laire2022-2023 (budget 2023).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1du CGCT relatives aux compétences de Saint-Martin,

Vu le décret n° 2012-1193 du 26 octobre 2012 modifiant l’organisation administrative et financière des établisse-
ments publics locaux d’enseignement ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant la délibération CE 019-08-2022du 10 novembre 2022, portant « Dotation au budget de fonctionne-
ment des établissements scolaires du second degré pour l’année scolaires 2022-2023 - budget 2023 » ;

Considérant le montant des subventions spécifiques allouées par délibération CE 019-08-2022 susvisée, et la 
répartition de celles-ci notifiée par certificat administratif à la direction du LGT R. WEINUM le 10 janvier 2023 ;

Considérant la demande de subventions spécifiques introduite par le LGT R. WEINUM le 16 décembre 2022 ; 

Considérant que le budget alloué au titre de l’année 2023 peut être amendé tout au long de l’exercice comptable 
2023 en raison de l’occurrence de besoins particuliers exprimés par les directions des établissements publics 
locaux d’enseignement ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 :  
De modifier l’article 1 de la délibération CE 026-07-2023 comme suit :
 
« D’allouer au LGT R. WEINUM, et en complément du montant des subventions spécifiques attribuées 
par délibération CE 019-08-2022 susvisée, la somme de cent trente mille euros (130 000€) répartie au 
titre des subventions spécifiques comme suit :

Désignation Sub.Spéc. Montant
Electricité 2ELEC 60 000 €

Maintenance 2MAIN 10 000 €
Climatisation 2CLIM 10 000 €

Voyage scolaire 2VSCO 17 500 €
Sécurité 2SEC 12 500 €
Véhicule 2VECH 20 000 €

Total                      130 000 €

ARTICLE 2 :  
De laisser inchangé l’article 2 de la délibération CE 026-07-2023 prise en date du 9 janvier 2023.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document relatif à cette affaire 

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 033-08-2023

OBJET : Approbation de l’évolution statutaire du Centre Animation Ressources d’Information sur la Forma-
tion- Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF) sous la forme de groupement d’intérêt public 
(GIP) et nomination des représentants de la Collectivité de Saint-Martin siégeant au sein du conseil d’admi-
nistration de la structure.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article LO 6314-1 relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint Martin ;

Vu le chapitre II du Titre III du Livre II de la sixième partie du code du travail ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-3 à R.133-15 ;

Vu loi n°2009-1437 du 24 novembre 2009 modifiée, relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie ;

Vu la loi n°2011-525 du 17 mai 2011 modifiée, de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, et notam-
ment ses articles 98 à 122 ;

Vu le décret 2009-906 du 24 juillet 2009 modifié, relatif aux pouvoirs du représentant de l’Etat, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ;

Vu le décret 2009-907 du 24 juillet 2009 relatif aux services de la préfecture de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

Vu le décret n° 2012-91 du 26 Janvier 2012 modifié, relatif aux groupements d’intérêt public ;

Vu le décret n° 2021-792 du 22 juin 2021, relatif aux missions des centres d’animation, de ressources et d’infor-
mation sur la formation - observatoires régionaux de l’emploi et de la formation et du réseau des centres d’ani-
mation, de ressources et d’information sur la formation - observatoires régionaux de l’emploi et de la formation et 
à l’information de Pôle emploi de l’entrée et de la sortie de la formation professionnelle des personnes inscrites 
sur la liste des demandeurs d’emploi ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;
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Vu la délibération CE 191-03-2021 du 23 décembre 2021, approuvant la création du Centre Animation Ressources 
d’Information sur la Formation - Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF) sous la forme associative 
et nommant des représentants de la Collectivité de Saint-Martin siégeant au sein du conseil d’administration ;

Considérant le protocole de partenariat signé le 14 décembre 2014 entre L’Etat et la Collectivité de Saint-Martin ; 

Considérant l’importance des missions du CARIF-OTEF de Saint-Martin, lesquelles consistent notamment à fa-
voriser l’accès à l’information du public sur les formations locales, rester en veille sur les tendances de l’emploi, 
œuvrer à ce que l’offre de formation corresponde aux besoins du marché du travail et assurer la professionnali-
sation des acteurs de la formation ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle réunie le 29 Mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De prendre acte de l’évolution statutaire du Centre Animation Ressources d’Information sur la Forma-
tion- Observatoire Territorial Emploi Formation (CARIF-OTEF), placé sous la forme d’un groupement 
d’intérêt public (GIP) de droit public à partir du 1er Mai 2023.

ARTICLE 2 :  
De procéder à la nomination des représentants élus de la Collectivité qui siégeront au sein du conseil 
d’administration du CARIF-OTEF :

Conseil ’administration du CARIF OTEF de 
Saint-Martin

TITULAIRE SUPPLEANT
Martine BELDOR Dominique DEMOCRITE-LOUISY

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
D’abroger la délibération CE 191-03-2021 susvisée.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 033-09-2023

OBJET : Mise en place d’appels à projets innovants dans le domaine de la formation professionnelle sur le 
territoire de la Collectivité de Saint-Martin. 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1 ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;

Vu la loi n°2011- 893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ; 

Vu la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ; 

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;
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Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant l’avis favorable de la Commission formation réunie le 30 Mars 2023 ;

Considérant la compétence du Collectivité de Saint-Martin en matière de formation professionnelle, 

Considérant qu’il convient d’accompagner tout demandeur de formation ayant un projet professionnel, afin de lui 
donner plus de chance d’accéder au marché de l’emploi ; 

Considérant le fait que l’appel à projets consiste en « une procédure de mise en concurrence d’opérateurs privés 
par des personnes publiques sur la base d’un document leur fixant des objectifs à atteindre, qui leur laisse l’ini-
tiative de leur contenu et de leur mise en œuvre » ; et qu’ainsi, une telle procédure permet une mise en concur-
rence moins contraignante en termes de critères et de délais, et une vraie stimulation de l’initiative privée locale ; 

Considérant l’engagement de la Collectivité de Saint-Martin de proposer des parcours supplémentaires aux de-
mandeurs d’emploi et plus particulièrement aux jeunes dans les filières d’emplois prioritaires ; 

Considérant les travaux réalisés dans le cadre de la GPECT en matière de besoins de formation innovante du territoire ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’approuver le lancement des appels à projet 2023 figurant en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 2 :  
D’autoriser le président du Conseil Territorial à signer les notifications des appels à projet correspon-
dants et tout acte ou document relatif à cette affaire. 

ARTICLE 3 :  
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 65 du budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023. 

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-09-2023
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DELIBERATION : CE 033-10-2023

OBJET : Création du dispositif territorial de financement individuel de formation professionnelle, intitulé 
PASS FORMATION

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint Martin ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l’orientation et à la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2011- 893 du 28 juillet 2011 pour le développement de l’alternance et la sécurisation des parcours 
professionnels ;

Vu la loi n°2014 -288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n° 2018 -771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Considérant le programme opérationnel national FSE+ 2021-2027 approuvé par la Commission européenne le 
27 octobre 2022 ;

Considérant que les objectifs spécifiques de la priorité 3 « Améliorer les compétences et les systèmes d’éduca-
tion, de formation professionnelle et d’orientation pour mieux anticiper et accompagner les mutations » du PON 
FSE+ 2021-2027 ; 

Considérant l’avis de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion Profession-
nelle, réunie le 29 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De valider la création du dispositif territorial de financement individuel de formation professionnelle, 
intitulé « PASS FORMATION ».

ARTICLE 2 :  
De valider le Cadre d’intervention (règlement) du dispositif, figurant en ANNEXE de la présente délibération.

ARTICLE 3 :  
De solliciter le Fonds Social Européen au titre de la priorité 3 du PON FSE+ 2021-2027 pour le finan-
cement de ce dispositif, conformément au plan de financement pour l’année 2023 présenté dans le 
tableau ci-dessous :

 
Intitulé de l’opération Coût de l’opération Contribution UE 

(FSE 85%)
Autofinancement COM (15 %)

PASS FORMATION 2023 800 000,00 € 680 000,00 € 120 000,00 €

ARTICLE 4 :  
D’autoriser, conformément aux dispositions de l’article 4, le Président du Conseil territorial à déposer 
le dossier de demande de subvention FSE et à signer tout acte ou document relatif à cette démarche.

ARTICLE 5 :  
D’imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au « Chapitre 65 » du budget de la Col-
lectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 6 :  
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 7 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-10-2023
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DELIBERATION : CE 033-11-2023

OBJET : Reconduction de l’opération « LEND A HAND », Edition 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint- Martin ; 

Vu le livre III de la 6ème partie du Code du travail ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, et notamment son article 64 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 45-6-2009 du 27 janvier 2009, relative à la gestion administrative et financière confiée à 
l’Agence de Services des Paiements (ASP) des rémunérations, des indemnités et cotisations des stagiaires de 
la formation professionnelle dans les conditions définies et adoptées pour chaque dispositif de la formation ;

Considérant le programme opérationnel national FSE+ 2021-2027 approuvé par la Commission européenne le 
27 octobre 2022 ;

Considérant la situation économique et sociale précaire et, dès lors, l’intérêt économique, social et professionnel 
de favoriser une immersion professionnelle des jeunes Saint-Martinois âgés de 16 à 30 ans révolus, en mettant 
en œuvre des mesures ambitieuses, vouées à être co-financées au titre de la solidarité européenne ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, en date du 29 mars 2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De reconduire l’opération « LEND A HAND », au bénéfice des jeunes de 16 à 30 ans, en partenariat 
avec les entreprises de Saint-Martin, durant les périodes de Juillet-Août et de Novembre-Décembre 
de l’année 2023. 

ARTICLE 2 :  
De solliciter la prise en charge partielle du dispositif par l’Union Européenne au titre de la priorité 3 du 
programme opérationnel national FSE+ 2021-2027 susvisé ; et ce, conformément au plan de finance-
ment présenté dans le tableau ci-dessous :

Intitulé de l’opération Coût de l’opération Contribution UE 
(Fonds Social Européen : 85%)

Autofinancement 
COM (15 %)

« LEND A HAND »2023 380 000,00 € 323 000,00 € 57 000,00 €

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout acte et document relatifs à cette affaire, et 
notamment la convention de gestion avec l’Agence de Services et de Paiements (ASP) pour la prise 
en charge de la rémunération des bénéficiaires de l’opération. 

ARTICLE 4 : 
 D’approuver le règlement de l’opération « LEND A HAND », porté en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 5 :  
D’imputer, les dépenses correspondantes, à l’article 6042 du budget de la Collectivité, au titre de 
l’exercice 2023. 

ARTICLE 6 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR
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Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 033-11-2023
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DELIBERATION : CE 033-12-2023

OBJET : Modification du dispositif d’aide à la mobilité au bénéfice des apprentis en formation hors du terri-
toire pour l’année 2022/2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le chapitre II du Titre III du Livre II de la sixième partie du code du travail ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’accompagner financièrement les apprentis de Saint-Martin, inscrits 
dans un CFA situé en Guadeloupe, à Saint-Barthélemy ou en Martinique, et effectuant la partie pratique de leur 
formation dans une entreprise installée à Saint-Martin ;

Considérant l’avis favorable de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle réunie le 29 mars 2023 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
De reconduire les barèmes forfaitaires de défraiement pour les dépenses de transport, de restauration et 
d’hébergement, au bénéfice des apprentis de Saint-Martin inscrits dans des Centre de Formation des Ap-
prentis (CFA) situés hors du territoire (Guadeloupe, Saint-Barthélemy ou Martinique) pour l’année scolaire 
2022/2023 et effectuant la partie pratique de leur formation dans une entreprise implantée à Saint-Martin, 
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De fixer les barèmes mentionnés au I- selon le tableau ci-dessous :

Déplacements (2)
Location
(voiture)

Transport 
public 

terrestre (1)

Avion (1)
(remboursement 
partiel de billet 
- Maximum 2 

billets aller-retour 
par mois)

Bateau (1) Hébergement Restauration

Martinique 20,00 €/jour
50,00 €/séjour

(forfaitaire)

200,00 €/
Déplacement 
aller-retour
(forfaitaire)

20,00 €/jour

10,00 €/jour, 
plafonné à 
50,00 €/
séjour

Guadeloupe 14,00 €/jour

Saint- 
Barthélemy 15,00 €/jour

94,00 €/déplace-
ment aller-retour

(forfaitaire)

47,00 €/
déplacement 
aller-retour 
(forfaitaire)

25,00 €/jour

(1) Forfait | Le montant de la dotation liée au transport aérien & maritime et au transport public terrestre étant forfaitaire, 
celle-ci ne saurait être réduite dans le cas où l’apprenti aurait dépensé moins.
(2) Estimation des tarifs pratiqués dans les trois collectivités 

ARTICLE 2 :  
De prévoir la signature d’une convention entre la Collectivité et chaque bénéficiaire de l’aide à la mo-
bilité des apprentis.

ARTICLE 3 :  
D’imputer les dépenses correspondantes sur le 6042 du Budget de la Collectivité au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 033-13-2023

OBJET : Délibération modificative d’attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF).

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 06 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Alain RICHARDSON.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT, relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu la loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, relative à l’orientation et la formation professionnelle tout au long 
de la vie ;

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale ;

Vu la loi n°2018-771 du 05 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 Décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil Territorial 
au Conseil exécutif ;

Vu la délibération CE 41-11-2008 du 04 décembre 2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Individuelle à 
la Formation (AIF) et de l’Aide Individuelle Exceptionnelle (AIE) de la Collectivité ;

Vu la délibération CE 029-10-2023, relative à l’attribution de l’Aide Individuelle à la Formation (AIF) à cinq deman-
deurs d’emploi

Considérant la proposition de la Commission de l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de l’Insertion 
Professionnelle, réunie le 22 décembre 2022 ;

Considérant l’erreur matérielle affectant la délibération CE 029-10-2023 susvisée ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De modifier le tableau figurant dans la délibération CE 029-10-2023 susvisée, ce dernier étant désor-
mais ainsi rédigé :

OM Prénom Formation Nbre d’heures Centre de 
Formation

Coût de la
 Formation

Proposition de 
la Commission

BARROT Maëva Titre Prothésiste 
BNA 140 Académie des 

Métiers 2 690,00 € 2 017,50 €

FLEMING Chantale BAFA 189 FIVE B 
ACADEMY 830,30 € 830,00 €

BRAVO -
REYES Cristan BAFA 189 FIVE B 

ACADEMY 830,30 € 830,00 €

JIMENEZ -
 LEONARDO Sacha

CCA Complete 
Personnel navigant 

commercial
263 Karib Global 

Trianing 3 274,35 € 3 024,35 €

WEBSTER Marie - 
Chantale

CAP 
Accompagnement 

Educatif Petite 
Enfance

700 Académie des 
Métiers 4 000,00 € 4 000,00 €

TOTAL 11 374,35 € 10 701,85 €

Total engagement (AIF)
Total Aide Individuelle à la Formation 10 701,85 €

TOTAL ENGAGEMENT 10 701,85 €

ARTICLE 2 :  
De préciser les modalités de versement de l’Aide Individuelle à la Formation dans la convention si-
gnée par les parties (Collectivité-Centre de formation-Stagiaire). 

ARTICLE 3 :  
D’imputer les dépenses correspondantes à l’article 6513 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président à signer tous documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 6 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS
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3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 20 AVRIL 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 034-01-2023

OBJET : Rénovation et extension de l’éclairage public – Demande de subvention au titre du Fonds Vert 2023

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE – LOUISY , Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relative à 
l’Outre-Mer ;

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu le circulaire du 14 décembre 2022 relative au déploiement du fonds d’accélération de la transition écologique 
dans les territoires (fonds vert), signé par le Ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires ;

Considérant la nécessité de poursuivre et d’accélérer la programmation pluriannuelle de rénovation et d’exten-
sion sur le réseau d’éclairage public ;
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :
De compléter le financement de la programmation pluriannuelle de rénovation et d’extension de 
l’éclairage public de la Collectivité de Saint-Martin, dont le coût total s’établit à douze millions d’euros 
(12 000 000 €).



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          97                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 2 :  
D’approuver le plan de financement de l’opération tel que porté dans le tableau ci-dessous, et de sol-
liciter, dans cette visée, le cofinancement de l’Etat au titre du Fonds Vert 2023.

Coût total de l’opération
(100%)

ETAT
CCT 2019-2022 (33,3%)

ETAT
Fonds Vert (16%)

COM
Autofinancement (50,7%)

12 000 000 € 4 000 000 € 1 920 000 € 6 080 000 €

ARTICLE 3 :  
D’imputer la somme restant à la charge de la Collectivité (soit 6 080 000,00 €) sur le chapitre 23 du 
Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tous les actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-02-2023

OBJET : Attribution d’une subvention exceptionnelle au Centre d’Excellence et d’Éducation par le Sport 
(CEES) dans le cadre de la participation de Saint-Martin aux jeux des iles 2023. 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.
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ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE 
– LOUISY , Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, et notamment son article 9-1 ;

Vu le Schéma Territorial de Développement du Sport 2018-2028, adopté par Délibération n° CT 11-02-2018, en 
date du 26 Avril 2018 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération n° CE 009-01-2022, en date du 28 Juillet 2022, portant « Création de l’association « Centre 
d’Excellence et d’Education par le Sport » de Saint-Martin. »

Considérant qu’il convient, pour la Collectivité de Saint-Martin, de développer des actions pour favoriser l’accès 
au meilleur niveau possible de chaque jeune par l’élaboration d’une offre de service adaptée aux besoins des 
associations sportives en facilitant une mobilisation optimale des dispositifs et moyens en faveur de l’intégration 
au sport professionnel ;

Considérant, que de telles actions, eu égard à la situation de double insularité de fait dont souffre le territoire 
saint-martinois, impliquent nécessairement des déplacements en dehors de Saint-Martin ;

Considérant l’invitation pour participer aux des iles 2023 (Ajaccio, 22-27 Mai 2023), en date du 15 mars 2023 ;

Considérant le courrier de demande de financement du projet, en date du 20 mars 2023 ; 

Considérant le rapport du Président ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’attribuer une subvention exceptionnelle de 72 000 euros à l’association le Centre d’Excellence et 
d’Éducation par le Sport (CEES) dans le cadre de la participation d’une délégation de Saint-Martin au 
projet « jeux des iles 2023 » susvisé. 

ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondante au chapitre 65 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          99                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président du Conseil territorial à signer tout document relatif à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-03-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 7 0 0

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMO-
CRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT://///////////////

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY 

Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 6314-3 et le 2° de 
son article L. O 6353-4 ; 
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Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0

NE PREND PAS PART AU VOTE : 1
M. PETIT

DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 034-03-2023
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DELIBERATION : CE 034-04-2023

OBJET : Demande d’autorisation d’occupation temporaire du domaine public - Permission de voirie.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS , Michel PETIT.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY 

Vu de Code Général des Collectivités territoriales, notamment le 2° de son article LO 6353-4 ;

Vu la délibération CE 106-4-2015 du 26 mai 2015, portant prescription d’une révision d’une partie de la tarification 
pour utilisation du domaine public.

Considérant les avis de la commission de l’urbanisme, des affaires foncières et des 50 pas géométriques du 14 
décembre 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 : 
D’entériner l’avis de la commission de l’urbanisme, des affaires foncières et des 50 Pas géométriques 
du 14 décembre 2022 relatifs aux demandes d’occupation temporaire du domaine public - Permission 
de voirie, dont la liste et les projets de conventions sont en annexe de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON
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1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 034-04-2023
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DELIBERATION : CE 034-05-2023

OBJET : Délibération portant autorisation de signature du Président pour l’accord-cadre à bons de commande pour les 
travaux d’aménagement, d’amélioration et de construction des bâtiments du patrimoine de la Collectivité de Saint-Mar-
tin, référencé sous le n°22.01.025 – Lot n°7 – Peinture, revêtement intérieur, ravalement peinture en extérieur.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIENT ABSENTS: Bernadette DAVIS , Michel PETIT.

DEPORTE(S) : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Martine BELDOR.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Considérant, le rapport d’analyse des offres du 21 Novembre 2022 ;

Considérant, le procès-verbal de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) du 13 Janvier 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix de la CAO susmentionnée ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 1
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 1
D. GIBBES

NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 

3
A. RICHARDSON 

D. D-LOUISY
M. BELDOR
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ARTICLE 1 :  
D’attribuer l’accord-cadre à bons de commande n°22.01.025 pour les travaux d’aménagement, d’amé-
lioration et de construction des bâtiments du patrimoine de la Collectivité de Saint-Martin, Lot n°7 – 
Peinture, revêtement intérieur, ravalement peinture en extérieur attribué aux attributaires suivants :

Lot n°7 – Peinture, revêtement intérieur, ravalement et peinture en extérieur (montant minimal : 75 000 € HT, 
montant maximal : 750 000 € HT, pour une durée de 48 mois) aux soumissionnaires suivants :

Attributaire n°1 : EME (Entreprise de Maintenance et d’Entretien), Immeuble du Port, 6 Boulevard 
Hubert Petit, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, eme.sxm@orange.fr, Tél : 0590 52 38 12 / 0590 86 79 
37, n° SIRET : 411 976 517 00036 ;

Attributaire n°2 : SOTTRA, 1 rue Delphin Gumbs, Quartier d’Orléans, 97150 SAINT-MARTIN, contact@
sottra.com, Tél : 0690 73 79 28, n° SIRET : 889 682 670 00027 ;

Attributaire n°3 : ISLAND SECOND ŒUVRE, 12 rue Anégada, Lot 22, Hope Estate II, Grand Case, 
97150 SAINT-MARTIN, contact@iso-sxm.com / travaux@iso-sxm.com, Tél : 0590 51 31 26 / 0690 71 
36 71, n° SIRET : 539 276 220 00024 ;

ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 23 investissement et fonctionnement du budget 
de la Collectivité ;

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ce marché ;

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-06-2023

OBJET : Abrogation à la suite d’une erreur matérielle de la délibération n° CE 032-10-2023 et attribution de la 
Convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.
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ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Bernadette DAVIS.

DEPORTE(S) : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , Martine BELDOR.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu le Code de la Commande Publique et notamment les articles R2124-1 et R2124-2 relatifs aux appels d’offres ; 

Vu la délibération N° CE 032-10-2023 portant attribution de la Convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets 
Structurants référencée sous le n°2301002, prise lors de la réunion du Conseil d’Exécution du 30 mars 2023 ;

Considérant le rapport d’analyse des offres du 03 janvier 2023 ;

Considérant le procès-verbal de la CAO du 13 janvier 2023 ;

Considérant qu’il y a lieu d’entériner le choix unanime de la CAO ; 

Considérant qu’une erreur matérielle conduit à l’abrogation de la délibération N° CE 032-10-2023 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 3
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 

3
A. RICHARDSON 

D. D-LOUISY
M. BELDOR

ARTICLE 1 :    
D’abroger suite à une erreur matérielle la délibération n° CE 032-10-2023.

ARTICLE 2 :    
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 1 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 206 343.00 € HT.

ARTICLE 3 :   
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :
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Lot 2 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 557 207.00 € HT.

ARTICLE 4 :    
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 3 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 785 482.00 € HT.

ARTICLE 5 :    
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 4 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 364 000.00 € HT.

ARTICLE 6 :    
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 5 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), 
au groupement SEMSAMAR / ARTELIA Guadeloupe, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 
SAINT-MARTIN, ralexandre@semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour 
un montant de 77 000.00 € HT.

ARTICLE 7 :    
D’attribuer le marché à l’attributaire suivant, sous le numéro de marché 2301002 :

Lot 6 : Considérant, le rapport des analyses des offres, de la Commission d’Appel d’Offres du 
13/01/2023, il est proposé au Conseil Exécutif d’autoriser Monsieur le Président à signer la Conven-
tion de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée Projets Structurants référencée sous le n°2301002 (MOD88), à 
l’entreprise SEMSAMAR, Immeuble du Port, BP 671, Marigot, 97150 SAINT-MARTIN, ralexandre@
semsamar.fr, Tél : 0590 87 76 36, n° SIRET : 333 361 111 00029, pour un montant de 647 500.00 € HT.

ARTICLE 8:  
D’imputer cette dépense au chapitre 23 du budget de la Collectivité ;

ARTICLE 9 :  
D’autoriser le Président à signer tout acte et document relatif à ces marchés ;

ARTICLE 10 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.
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Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-07-2023

OBJET : Avis sur la demande d’agrément fiscal visant notamment la SAS LITTLE JAZZ BIRD en qualité d’exploi-
tant, déposée en vue de bénéficier de la réduction d’impôt sur les sociétés à raison des investissements productifs 
neufs réalisés outre-mer prévue par les dispositions de l’article 244 quater Y du code général des impôts de l’Etat.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY , 
Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT: Bernadette DAVIS.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le 4° de l’article L. O 6353-5 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 244 quater Y du code général de impôts de l’Etat ;

Vu l’article 217 undecies du code général des impôts de l’Etat ;

Vu l’article 140 terdecies de l’annexe II du code général des impôts de l’Etat ;

Vu les bulletins officiels des finances publiques de l’Etat BOI-SJ-AGR-40-15/05/2019 du 15/05/2019 et BOI-AN-
NX000292-02/09/2019 du 02/09/2019 ;

Vu le Schéma territorial d’aménagement et développement touristique de reconstruction 2017-2027 adopté par 
la délibération CT 07-03-2023 en date du 09 novembre 2017.
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Vu le dossier de demande d’agrément visant notamment la société LITTLE JAZZ BIRD en qualité d’exploitant ;

Vu la demande de la préfecture de Saint-Barthélemy et Saint-Martin en date du 26 mars 2023 ; 

Considérant l’intérêt économique du projet, s’inscrivant en cohérence avec les dispositions du Schéma territorial 
susvisé, et répondant à une demande touristique, ciblée sur les prestations de haut de gamme, en essor ; 

Considérant, la nature de l’investissement envisagé et ses modalités d’exploitation, qui ne correspondent pas à 
des prestations hôtelières permettant de créer ou de maintenir des emplois sur le territoire ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’émettre un avis défavorable à la demande d’agrément fiscal visant notamment la société LITTLE 
JAZZ BIRD (SIREN 898 123 211) en qualité d’exploitant.

ARTICLE 2 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président,
Alain RICHARDSON

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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DELIBERATION : CE 034-08-2023

OBJET : Renouvellement de la convention de subventionnement accompagnant l’attribution d’une sub-
vention de 500.000,00€ pour la réalisation de travaux d’urgence relatifs à la restauration de la chapelle 
Méthodiste Ebenezer de Marigot 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS: Daniel GIBBES, Martine BELDOR.

DEPORTE : Alain RICHARDSON

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relative à 
l’Outre-Mer ;

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu la Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l’Etat, et notamment le dernier alinéa 
de son article 19 ;

Vu le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 164-08-2021 du 5 mai 2021, portant attribution d’une subvention de 500 000 euros à l’as-
sociation « Eglise Méthodiste Antilles Guyane » pour la réalisation de travaux d’urgence utiles à la restauration 
de la chapelle Méthodiste Ebenezer de Marigot ;

Considérant que la convention de subventionnement initiale, relative à l’attribution, par la Collectivité, d’une 
somme de 500.000€ suite à l’adoption de la délibération CE 164-08-2021 susvisée, est arrivée à échéance le 28 
décembre 2022 ; et qu’il convient, dès lors, de la renouveler ;

Considérant que ladite convention, précisant les conditions d’utilisation de la somme ainsi octroyée, dispose 
explicitement que celle-ci, conformément aux dispositions de la loi de 1905 susvisée, sera exclusivement affec-
tée aux travaux de réparation de l’édifice principal, excluant la salle paroissiale ;

Considérant, en outre, l’intérêt de la réparation de la Chapelle Méthodiste Ebenezer, en tant que lieu historique ; 
et que cette rénovation est d’intérêt territorial, notamment sur le plan patrimonial, culturel et touristique ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 1
A. RICHARDSON

ARTICLE 1 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à procéder au renouvellement de la convention de sub-
ventionnement prévue par la délibération CE 164-08-2021 susvisée. 

ARTICLE 2 : 
De prévoir que la nouvelle convention de subventionnement est conclue jusqu’au 31 décembre 2024.

ARTICLE 3 : 
D’imputer la dépense résiduelle sur le chapitre 65 du Budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et les documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : 
 Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-09-2023

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme SAINT VAL Gista et ses 4 enfants suite à 
l’incendie du 18 mars 2023.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 7 0 0

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.
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ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

ETAIT ABSENT://///////////////

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY 

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint-Martin ;
  
Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses article L. 222-3 et L. 222-5 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif,

Vu les décisions du Conseil d’Etat (n°388 317, 400 074, 399 829, 399 834, 399 836) en date du 13 Juillet 2016, 
clarifiant la répartition des compétences entre l’État et les départements en matière d’hébergement d’urgence ;

Vu, le règlement territorial d’aide sociale de Saint-Martin adopté le 13 décembre 2018 ;
 
Considérant que la prise en charge de la famille relève de l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 
222-5 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) et à la jurisprudence administrative susvisée ;

Considérant toutefois l’urgence, ainsi que le caractère ponctuel et exceptionnel de la demande conduisant dès 
lors la Collectivité à intervenir et à avancer les frais au titre de l’aide à domicile ; et ce, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 222-3 du CASF susvisé ;

Considérant, dès lors, et conformément à la jurisprudence susvisée, que la COM, peut se retourner contre l’État 
si elle estime que sa prise en charge est due à une carence prolongée de l’État à son obligation légale d’assurer 
l’hébergement d’urgence des personnes sans-abri en situation de détresse ne relevant pas des cas exposés 
dans l’article L. 222-5 du CASF susvisé ;

Considérant, le rapport du Président de la Collectivité relatif à la prise en charge des frais d’hébergement de la 
famille SAINT VAL Gista,

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 1
D. GIBBES

NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De prendre en charge, au titre de l’aide à domicile prévue par l’article L. 222-3 du CASF susvisé, les 
frais d’hébergement relatifs à la période du 18 au 23 mars 2023 inclus pour un montant de 624 euros 
(six cent vingt-quatre euros), correspondant à la location du studio situé à la Guest House « OVER 
THE HIL » sise à la Savane, pour l’hébergement de Madame SAINT VAL Gista et ses enfants.
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ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondante à l’article 6512 du budget de la Collectivité au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 :  
De prévoir la possibilité d’engager, conformément à la législation et à la jurisprudence susvisée, une 
procédure visant au remboursement, par l’Etat, de la somme mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-10-2023

OBJET : Prise en charge de frais d’hébergement d’urgence de Mme MASSICOT épouse LAKE Mélicia et ses enfants

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 7 0 0

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.
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ETAIT ABSENT://///////////////

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint-Martin ;

 Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment ses article L 222-3 et L. 222-5 ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif,

Vu les décisions du Conseil d’Etat (n°388 317, 400 074, 399 829, 399 834, 399 836) en date du 13 Juillet 2016, 
clarifiant la répartition des compétences entre l’État et les départements en matière d’hébergement d’urgence ;

Vu, le règlement territorial d’aide sociale de Saint-Martin adopté le 13 décembre 2018 ;

 Considérant que la prise en charge de la famille relève de l’Etat, conformément aux dispositions de l’article L. 
222-5 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) et à la jurisprudence administrative susvisée ;

Considérant toutefois l’urgence, ainsi que le caractère ponctuel et exceptionnel de la demande conduisant dès 
lors la Collectivité à intervenir et à avancer les frais au titre de l’aide à domicile ; et ce, conformément aux dispo-
sitions de l’article L. 222-3 du CASF susvisé ;

Considérant, dès lors, et conformément à la jurisprudence susvisée, que la COM, peut se retourner contre l’État 
si elle estime que sa prise en charge est due à une carence prolongée de l’État à son obligation légale d’assurer 
l’hébergement d’urgence des personnes sans-abri en situation de détresse ne relevant pas des cas exposés 
dans l’article L. 222-5 du CASF susvisé ;

Considérant, le rapport du Président de la Collectivité relatif à la prise en charge des frais d’hébergement de la 
famille MASSICOT Mélicia ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 1
D. GIBBES

NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De prendre en charge, au titre de l’aide à domicile prévue par l’article L. 222-3 du CASF susvisé, les 
frais d’hébergement relatifs à la période du 18 novembre 2022 au 9 décembre 2022 inclus pour un 
montant de 2454,40 €uros (deux mille quatre cent cinquante-quatre euros et quarante centimes), cor-
respondant à la location du studio situé à la Guest House « OVER THE HIL » sise à la Savane, pour 
l’hébergement de Madame MASSICOT et sa famille.
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ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondante à l’article 6512 du budget de la Collectivité au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 3 :  
De prévoir la possibilité d’engager, conformément à la législation et à la jurisprudence susvisée, une 
procédure visant au remboursement, par l’Etat, de la somme mentionnée à l’article 1.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

Membre du Conseil Exécutif
Daniel GIBBES

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 034-11-2023

OBJET : Plan Territorial de Sécurité et de Prévention de la Délinquance : prise en charge financière des frais 
annexes au « Run encadré et Village de la Sécurité Routière ».

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 6 0 1

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 20 avril à 9h30 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Monsieur le Président Louis MUSSINGTON.

ETAIENT PRESENTS : Louis MUSSINGTON, Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique 
DEMOCRITE – LOUISY , Michel PETIT, Martine BELDOR.
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ETAIT ABSENT: Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ///////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Dominique DEMOCRITE – LOUISY

Vu la loi organique N°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment l’article LO 6314-1 et suivants ;

Vu la loi n°20087-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance ; 

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant les orientations du plan territorial de sécurité et de prévention de la délinquance, validé en comité 
restreint du CLSPD, le 20 septembre 2022 ; 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 6
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
De prendre en charges les frais annexes liés à l’organisation du « Run encadré et le Village de la 
Sécurité Routière ». 

ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense au budget de l’exercice 2023 de la Collectivité.

ARTICLE 3 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 20 avril 2023.

Le Président du Conseil territorial,
Louis MUSSINGTON

1er Vice-président
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY
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4ème Vice-président
Michel PETIT

Membre du Conseil Exécutif
Martine BELDOR

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSEIL EXÉCUTIF DU 28 AVRIL 2023
HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

DELIBERATION : CE 035-01-2023

OBJET : Octroi de la protection fonctionnelle à un élu de la Collectivité de Saint-Martin – Décision d’ester en 
justice – Remboursement de frais d’avocats

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président Alain RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier les articles LO6251-11, LO 6325-9, LO 6325-10, 
LO 6351-1 et LO 6352-3, 

Vu la délibération du Conseil Territorial n° CT 32-03-2020 du 17 décembre 2020 ayant accordé l’octroi de la pro-
tection fonctionnelle à Madame Valérie DAMASEAU, 

Vu la délibération du Conseil Territorial n° CT 007-01-2022 du 12 décembre 2022 donnant délégation du Conseil 
Territorial au Conseil Exécutif, 
 
Considérant la nécessité pour Madame Valérie DAMASEAU de recourir à la SELARL JDLR Avocats Associés 
pour défendre ses intérêts,

Considérant l’importance pour Madame Valérie DAMASEAU de solder les notes d’honoraires et de frais présentées par 
la SELARL JDLR Avocats Associés, dans le cadre des poursuites judiciaires pour un montant total de 12 922 euros,  

Considérant les trois notes d’honoraires de la SELARL JDLR soldées jointes en annexe, 

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0
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ARTICLE 1 :  
D’approuver le fait que Madame Valérie DAMASEAU ait choisi la SELARL JDLR pour la représenter 
pour sa protection fonctionnelle accordée par la délibération n° CT 32-03-2020

ARTICLE 2 : 
De rembourser à Madame Valérie DAMASEAU les sommes payées à la SELARL JDLR Avocats As-
sociés dans le cadre des notes d’honoraires et de frais suivantes : 
12/0010/2020/2612 – Montant 2 496 euros
01/0012/2020/2546 – Montant 6 253 euros
01/0019/2022/2546 – Montant 4 173 euros
Soit un total de 12 922 euros.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tous avenants et documents liés à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 28 avril 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.

DELIBERATION : CE 035-02-2023

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occupation du sol.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président Alain RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT
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Vu la Loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment ses articles L. O 6314-1, L. O 6314-3 et le 2° de 
son article L. O 6353-4 ; 

Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin ;

Considérant les demandes formulées par les administrés ;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le service en charge de l’urbanisme ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’entériner les avis du service de l’urbanisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occupation du 
sol dont la liste est jointe en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 :  
Le Président du Conseil territorial, le Directeur Général des Services, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 27 avril 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-02-2023
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DELIBERATION : CE 035-03-2023

OBJET : Autorisation de signature du Président dans le cadre du contrat de bail avec la Semsamar, relatif à 
l’installation d’un Bureau Info Jeunes (BIJ) à Quartier d’Orléans.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 4 0 3

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de la 2ème Vice-présidente Bernadette DAVIS.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel PETIT.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Martine BELDOR, Daniel GIBBES.

DEPORTES : Alain RICHARDSON, Dominique DEMOCRITE – LOUISY.

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article LO 6314-1 et suivants ; 
 
Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE-201-02-2022 du 16 mars 2022 portant création d’un nouveau service «Info Jeunes 
Saint-Martin» dans le cadre de la mise en place du réseau d’information Jeunesse de Saint-Martin ;

Vu l’avis favorable de la commission Jeunesse réunie le mardi 12 juillet 2022,

Considérant la nécessité de permettre la proximité et l’accessibilité des services publics à tous les habitants et 
notamment pour les plus excentrés, notamment à Quartier d’Orléans ;

Considérant la volonté de la Collectivité d’améliorer l’accompagnement des jeunes dans leur parcours vers l’au-
tonomie et l’accès aux droits ;

Considérant que le service Info-Jeunes de la Collectivité de Saint-Martin assure, à l’échelon local, des missions 
d’accueil, d’information et d’accompagnement des jeunes du territoire dans les domaines qui le concerne, tout 
en respectant un cahier des charges qui conditionne l’obtention du label, lequel a été obtenu par arrêté préfecto-
ral n°971-2022-11-30-00020 30 novembre 2022

Considérant la disponibilité de locaux de la SEMSAMAR pour y accueillir un Bureau Info Jeunes, lesdits locaux 
étant situés dans les lots 301 et 302 de la résidence des Hirondelles, à Quartier d’Orléans ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 2
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 
2

A. RICHARDSON
D. D-LOUISY
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ARTICLE 1 :  
D’autoriser le Président à signer le contrat de bail avec la SEMSAMAR, figurant en Annexe de la pré-
sente délibération ; et ce, dans le cadre de l’installation d’un Bureau Info Jeunes à Quartier d’Orléans 
pour une durée de six ans non renouvelables automatiquement, et dont le loyer assorti du coût de 
travaux s’établit à 14 578,07€ annuels.

ARTICLE 2 :  
D’imputer la dépense correspondante au budget de la Collectivité : chapitre 011 article 6132. 

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 :  
Le Président du Conseil Territorial et le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
SAINT-MARTIN.

Faite et délibérée le 28 avril 2023.

2ème Vice-présidente du Conseil territorial
Bernadette DAVIS

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-03-2023
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DELIBERATION : CE 035-04-2023

OBJET : Renouvellement de la convention de subventionnement accompagnant l’attribution d’une subven-
tion de 491.802,00 € (quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros) à la Mission Locale de 
Saint-Martin au titre de l’exercice 2023. 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président Alain RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Michel 
PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Daniel GIBBES.

DEPORTE : Martine BELDOR

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article LO 6314-1 relatif aux compétences de 
la Collectivité de Saint Martin ;

Vu le Code du Travail, et notamment ses articles L. 5314-1 à L. 5314-4 ;

Vu le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, et notamment son article 1er ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu la délibération CE 123-2-2015 du 1er Décembre 2015, portant création de la Mission Locale de Saint-Martin ;

Vu la délibération CE 194-02-2022 du 19 Janvier 2022, portant attribution d’une subvention de quatre cent 
quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros (491 802 €) à la Mission Locale de Saint-Martin pour l’année 2022 ;

Vu la délibération CE 09-03-2023 du 2 Mars 2023, portant attribution, au titre de l’exercice 2023, d’une subven-
tion de fonctionnement d’un montant de quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cent deux euros (491 802 €) à la 
Mission Locale de Saint-Martin ;

Considérant que la convention de subventionnement initiale, adoptée le 19 janvier 2022 suite au vote de la déli-
bération CE 194-02-2022 susvisée, est arrivée à échéance le 31 Décembre 2022 ; et qu’il convient, dès lors, de 
la renouveler, suite au vote de la délibération CE 09-03-2023 susvisée, attribuant à la Mission Locale une sub-
vention d’un montant identique ;

Considérant que cette convention a vocation à contenir, conformément aux dispositions du décret du 6 Juin 2001 
susvisé, l’objet de la subvention, son montant et les conditions de son utilisation ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          152                                                                                                                                                                                          -         -   

DECIDE : 

POUR : 4
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0

DEPORTE(S) : 1
M. BELDOR

ARTICLE 1 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial, suite au vote de la délibération CE 09-03-2023 susvisée, 
à procéder au renouvellement de la convention de subventionnement adoptée le 19 janvier 2022 suite 
au vote de la délibération CE 194-02-2022 susvisée.

ARTICLE 2 :  
De prévoir que la nouvelle convention de subventionnement, figurant en ANNEXE de la présente dé-
libération, est conclue jusqu’au 31 Décembre 2023.

ARTICLE 3 :  
D’imputer la dépense correspondante sur le chapitre 65 du Budget de la Collectivité, au titre de l’exercice 2023.

ARTICLE 4 :  
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer tous les actes et les documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 :  
Le Président du Conseil Territorial et le Directeur Général des Services sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au journal officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 28 avril 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-04-2023
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DELIBERATION : CE 035-05-2023

OBJET : Opérations diverses sur licences de transport.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président Alain RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, Mi-
chel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) :   ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu, la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ;

Vu, le 2° du I- de l’article LO 6314-3 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu, la loi N°95-66 du 20 Janvier 1995 relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant 
de taxi, et notamment en son article 2 ;

Vu, le décret N°85-891 du 16 Août 1985, relatifs aux transports urbains de personnes et aux transports routiers 
non urbains de personnes ;

Vu, le Décret n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 susvisée ; en date du 

Vu, la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022 portant délégation d’attribution du Conseil Territorial au 
Conseil Exécutif ;

Vu, la délibération CE 201-20-2022 du 17 Mars 2022, relative à opérations diverses sur licences de transport ; 

Vu, les avis préalables rendus par la Commission des Transports, réunie le 06 Septembre 2022 ;

Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 

DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’autoriser les opérations sur licences de Transport telles qu’indiquées au tableau ci-joint en annexe.                                                                       
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ARTICLE 2 :  
D’approuver la délivrance d’une autorisation d’exploiter ainsi que d’une carte professionnelle aux bénéfi-
ciaires des opérations citées au tableau ci-joint en annexe, titulaires du certificat de capacité profession-
nelle de transport, et répondant aux exigences d’honorabilité. Ces opérations seront inscrites au registre 
des transactions tenu et conservé par le service des transporteurs de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 :  
D’autoriser le Président à signer tous actes et documents relatifs à cette affaire.

  
ARTICLE 4 :  

Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 28 avril 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-05-2023
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DELIBERATION : CE 035-06-2023

OBJET : Autorisation de signature du Président d’une convention-cadre de partenariat entre la Collectivité de 
Saint-Martin et l’Office Français de la Biodiversité.

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal En Exercice Présents Procuration(s) Absent(s) 

7 7 5 0 2

L’an DEUX MILLE VINGT TROIS le 28 avril à 8h00 le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, 
s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président Alain RICHARDSON.

ETAIENT PRESENTS : Alain RICHARDSON, Bernadette DAVIS, Dominique DEMOCRITE - LOUISY, 
Michel PETIT, Martine BELDOR.

ETAIENT ABSENTS : Louis MUSSINGTON, Daniel GIBBES.

DEPORTE(S) : ////////////////

SECRETAIRE DE SEANCE : Michel PETIT

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. O 6314-1 et le IV de son article 
L.O. 6351-5 ; 

Vu la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages ;

Vu la Loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l’Office français de la biodiversité, modifiant les mis-
sions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de l’environnement ;

Vu le Décret n° 2019-1580 du 31 décembre 2019 relatif à l’Office français de la biodiversité ;

Vu la délibération CT 07-01-2022 du 12 décembre 2022, portant délégation d’attributions du Conseil territorial au 
Conseil exécutif ;

Considérant que la montée en compétence sur le sujet environnemental constitue une priorité pour la Collectivité ;

Considérant les prérogatives de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) depuis sa création en 2019 ;

Considérant l’apport que constitue l’OFB en termes de dispositifs dédiés à l’environnement, d’accompagnement 
et de formations, dans une logique de solidarité nationale à l’égard des collectivités ultramarines en général et 
de la Collectivité de Saint-Martin en particulier ;

Considérant la nécessité à moyen terme de disposer d’agents de la Collectivité assermentés au titre du Code de 
l’Environnement ;
 
Considérant, le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif, 
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DECIDE : 

POUR : 5
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : 0
NE PREND PAS PART AU VOTE : 0
DEPORTE(S) : 0

ARTICLE 1 :  
D’approuver le contenu de la convention-cadre de partenariat entre la Collectivité et l’Office Français 
de la Biodiversité, présentée en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : 
D’autoriser le Président du Conseil Territorial à signer ladite convention, ainsi que tout document relatif 
à cette affaire. 

ARTICLE 3 : 
Le Président du Conseil Territorial, le Directeur Général des Services, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération, qui sera publiée au journal officiel de 
Saint-Martin. 

Faite et délibérée le 28 avril 2023.

1er Vice-président du Conseil territorial,
Alain RICHARDSON

2ème Vice-présidente
Bernadette DAVIS

3ème Vice-présidente
Dominique DEMOCRITE LOUISY

4ème Vice-président
Michel PETIT

La présente délibération pourra faire l’objet de recours devant le tribunal Administratif de Saint-Martin dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application in-
formatique «Télérecours Citoyens» accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ANNEXE À LA DÉLIBÉRATION CE 035-06-2023
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL TERRITORIAL

Journal Officiel de Saint-Martin - N°163
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 035-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE DE LA RUE DU GÉNÉ-
RAL DE GAULLE À MARIGOT A L’OCCASION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police 
Judiciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande de Monsieur LECAM Yann, Président de l’Association « Action Economiques et Citoyennes de SXM » 
sur l’organisation d’une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle les Vendredi 14 et Samedi 15 Avril 2023,

L’avis favorable du Comité Technique de Sécurité en date du 30 Mars 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion du Comité Technique de Sécurité en date du 30 
Mars 2023,,

L’avis favorable du Président exemptant le paiement de la redevance relative à l’occupation du domaine public 
de 762 Euros,

l’Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation dans le cadre de cette manifestation,

La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de la braderie.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Il est porté AUTORISATION DE FERMETURE TEMPORAIRE de la Rue du Général de Gaulle à 
Marigot du Vendredi 14 Avril 2023 à 00 Heure 00 au Samedi 15 Avril 2023 à 20 Heures 00 aux fins 
d’organisation d’une braderie commerciale par l’Association « Action Economiques et Citoyennes de 
SXM » représentée par Monsieur Yann LECAM.

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DU CONSEIL TERRITORIAL
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ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que la circulation et le stationnement de tout véhicule à moteur sera interdit dans la rue du 
Général de Gaulle à hauteur du commerce « Lipstick » jusqu’à limite de la boutique « Orange » afin 
de permettre l’installation des équipements divers (tentes et autres).

Toute la portion de la rue sus-indiquée sera transformée en rue piétonne le Samedi 15 Avril 2023 de 
07 Heures 00 à 20 Heures 00 conformément aux dispositions portées ci-dessus.

ARTICLE 3 : 
La Direction des Routes et Bâtiments Publics et la Police Territoriale doit veiller à ce que :

Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autre dans cette portion de 
rue et aux abords. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains et au public en général leur 
avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurité soient posées à hauteur des deux extrémités de la Rue du Général de 
Gaulle de même qu’à la rue de l’Anguille. Cette rue devra être maintenue libre de tout encombrement 
et réservée aux services d’urgence.

Aucune autre fermeture de voies n’est autorisée dans le cadre de cette manifestation.

ARTICLE 4 :
 Les véhicules d’urgence (Ambulance, S.D.I.S., Police Territoriale, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 6 :
 La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRETÉ. Toutes ces mesures de-
vront être respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 7 :
 Le Présent ARRETÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S, à la Di-
rection des Routes et Bâtiments Publics, à la Direction des Transports des Secteurs Emergents, aux 
organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 06 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 036-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UNE BRADERIE COMMERCIALE À 
LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE À MARIGOT 
 
Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,
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Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs au statut d’Officier de Police Ju-
diciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales  afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande de Monsieur LECAM Yann Président de l’Association « Actions Economiques et Citoyennes de SXM » quant 
à l’organisation d’une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle les Vendredi 14 et Samedi 15 Avril 2023,

L’avis favorable de la Chambre Consulaire Interprofessionnelle de Saint-Martin en date du 27 Mars 2023,

L’avis favorable du Président exemptant le paiement de la redevance de 762 € relative à l’occupation du domaine public,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,  

La nécessité de veiller au maintien de l’ordre public et au bon déroulement de la manifestation,

La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation à l’occasion de la braderie,

La nécessité de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de la braderie,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser une braderie commerciale à la Rue du Général de Gaulle à Mari-
got, les Vendredi 14 et Samedi 15 Avril 2023 par l’Association « Actions Economiques et Citoyennes 
de SXM » représentée par Monsieur LECAM Yann.

Cette braderie sera organisée selon les dispositions ci-après :

Le Vendredi 14 Avril 2023 : la vente des articles se fera à l’intérieur des boutiques et commerces du 
site. Aucun stand de vente ne devra être installé sur le domaine public.

Le Samedi 15 Avril 2023 : la Rue du Général de Gaulle sera fermée à la circulation automobile et transfor-
mée en rue piétonne de 07 Heures 00 à 20 Heures 00 pour assurer la sécurité de la braderie en plein air 

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que :

Le comité organisateur doit disposer de moyens de communication directs et rapides en cas de besoin 
d’appel des services de secours,
Des extincteurs appropriés aux risques doivent être répartis sur le site,
le service de gardiennage en nombre suffisant doit être organisé sur les lieux et aux abords,
La sécurité et la protection des personnes et des biens doivent être assurées sur le site,
Une permanence médicale doit être pourvue sur place pendant toute la durée de la manifestation. Le 
poste de secours doit être accessible aux services de secours,
Les lieux doivent être laissés propres et en l’état à la fin de la manifestation. Le cas échéant, le net-
toyage sera effectué aux frais de l’organisateur,
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L’aire de jeux réservée aux enfants doit être en permanence surveillée par une personne habilitée ; 
l’installation sur le site doit être faite par une personne qualifiée,
Les câbles doivent être fixés solidement afin d’éviter toute chute de personnes en cas de panique,
Le raccordement électrique doit être fait par une personne habilitée, 
Les stands de vente doivent être installés en retrait sur la chaussée de manière à laisser un passage 
de sécurité en cas d’intervention des services de secours.

ARTICLE 3 :
Le présent ARRETÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Pré-
fet-délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Routes et Bâtiments Publics, à la Direction de la Règlementation et des Transports, aux 
organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 06 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON 

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 037-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DE LA ROUTE NATIONALE 
7 À L’OCCASION D’UN RUN INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET D’UN VILLAGE DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE 
LE DIMANCHE 23 AVRIL 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités afférent à la gestion du domaine public par le Président 
du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’article L.O. 6352-8 portant sur l’exercice par le Président des pouvoirs de police propres à la Collectivité de 
Saint-Martin, conformément au titre Premier du Livre II de la Collectivité,

La requête formulée par l’Association Action Moto du Nord « A.M.A.N. » représentée par son Président Monsieur 
MINGAU Miguel en collaboration avec l’Association « Sécurité Routière SXM » représentée par Bruno RAVIER, 
chargé de mission,

La réunion préparatoire du Comité Technique de Sécurité en date du 18 Avril 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale émis lors de la réunion préparatoire du 18 Avril 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de réglementer de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation d’un Run intitulé « SXM DRAGE RACE » organisé par l’Association 
Moto Action du Nord (A.M.A.N.) et du village de sécurité qui sera installé en collaboration avec l’As-
sociation « Sécurité Routière SXM », il est porté fermeture temporaire d’une portion de la Route Na-
tionale 7 dans le secteur de Grand-Case/Hope Estate, le Dimanche 23 Avril 2023 de 05 Heures 00 à 
16 Heures 00 (voir plan ci-joint).

Cette fermeture s’appliquera :

Dans la portion de la Route Nationale 7 comprise entre l’intersection RN7/Route de l’Espérance,
Dans la portion de la Route Nationale 7 comprise entre l’intersection RN7/Rue des Ecoles sur le secteur 
de Grand-Case

ARTICLE 2 : 
A ce titre :

La circulation automobile sera déviée par la Rue des Ecoles (Grand-Case) avec une sortie sur la route 
de l’Espérance/Hope Estate,
La circulation automobile sera déviée au lieu-dit Hope Estate/Grand-Case en par la route de l’Espérance,
Le stationnement en bordure de route est strictement INTERDIT.
Des panneaux d’information et de circulation devront être posés en tous points utiles afin d’aviser les 
automobilistes et riverains sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurité devront être posées aux différents points de fermeture mentionnées à l’Ar-
ticle 1 et en tous points utiles ; Une présence physique devra être maintenue en permanence auprès 
des barrières jusqu’à la fin de la manifestation.
Un passage contrôlé sera autorisé aux riverains du secteur avant le départ de la course en collabora-
tion avec le comité organisateur et la police territoriale;
Aucune autre fermeture de rue n’est autorisée dans le cadre de cette manifestation.

La Police Territoriale est chargée de mettre en place une déviation de circulation automobile dans les 
voies avoisinantes.

ARTICLE 3 :
 Les services de la Direction des Routes et Bâtiments Publics devront procéder à l’installation de pan-
neaux d’information en tout points utiles afin d’aviser les automobilistes sur les dispositions tempo-
raires prises dans le cadre de la manifestation. 

ARTICLE 4 :
 Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures et sur l’itinéraire ci-dessus établis.

ARTICLE 5 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRÊTÉ. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite au SDIS, à la Gendarmerie Nationale, à la Police Territoriale, à la Di-
rection des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et des Transports, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 038-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR LA ROUTE 
NATIONALE 7 À L’OCCASION DU RUN INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE LA SÉCURITÉ LE 
DIMANCHE 23 AVRIL 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’Article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’Article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation du Run intitulé « SXM DRAG RACE » organisé par l’Association Action Moto du Nord (A.M.A.N.) 
représentée par son Président Monsieur MINGAU Miguel en collaboration avec l’Association « Sécurité Routière 
SXM » représentée par Monsieur Bruno RAVIER, chargé de mission le Dimanche 23 Avril 2023 sur une portion 
de la Route Nationale 7 (secteur de Grand-Case/Hope Estate),

La réunion préparatoire du Comité Technique de Sécurité du 18 Avril 2023,

La nécessité d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
 Dans le cadre de l’organisation du Run intitulé « SXM DRAG RACE » organisé par l’Association Moto 
Action du Nord (A.M.A.N.) et du village de sécurité qui sera installé par l’Association « Sécurité Rou-
tière SXM » dans une portion de la Route Nationale 7 dans le secteur de Grand-Case/Hope Estate, 
il est STRICTEMENT INTERDIT de vendre des boissons en bouteille de verre sur l’ensemble du site 
des festivités, le Dimanche 23 Avril 2023 de 05 Heures 00 à 16 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
Ces dispositions s’appliquent aux vendeurs ambulants qui seront installés sur le site de même que 
toute autre personne exerçant l’activité de vente de boissons.

ARTICLE 3 : 
Toute infraction constatée sera réprimée conformément à la loi en vigueur par la Police Territoriale. 
Une saisine des biens peut être effectuée par la Police Territoriale au profit des personne ne respec-
tant pas les mesures de sécurité.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRÊTÉ.
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ARTICLE 5 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la Police Territoriale, au co-
mité organisateur et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 039-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT MISE EN PLACE D’UNE DÉVIATION DE LA CIRCULATION AUTOMOBILE 
À L’OCCASION DU RUN INTITULE « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE LE DI-
MANCHE 23 AVRIL 2023 SUR LA ROUTE NATIONALE 7

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

Les articles L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public 
par le Président du Conseil Territorial qui y exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités portant sur l’exercice par le Président des pouvoirs de 
police propres conformément au titre du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation du Run intitulé « SXM DRAG RACE » organisé par l’Association Action Moto du Nord (A.M.A.N.) 
représentée par son Président Monsieur MINGAU Miguel en collaboration avec l’Association « Sécurité Routière 
SXM » représentée par Monsieur Bruno RAVIER, chargé de mission le Dimanche 23 Avril 2023 sur une portion 
de la Route Nationale 7 (secteur de Grand-Case/Hope Estate),

La réunion préparatoire du Comité Technique de Sécurité le 18 Avril 2023, 

L’avis favorable émis à l’issue de la réunion préparatoire du 18 Avril 2023,

Sur proposition de la Police Territoriale,

L’arrêté N° 037-2023 portant fermeture temporaire d’une portion de la Route Nationale 7 le Dimanche 23 Avril 
2023 de 05 Heures à 16 Heures 00,

Considérant la nécessité de prendre toute mesure nécessaire à la sécurité et à l’ordre public,

Considérant la nécessité de veiller au déroulement de la manifestation,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation d’un Run intitulé « SXM DRAG RACE » organisé par l’Association 
Moto Action du Nord (A.M.A.N.) et du village de sécurité routière qui sera installé en collaboration avec 
l’Association « Sécurité Routière SXM », il est porté mise en place d’une déviation de la circulation 
automobile dans le secteur de Grand-Case/Hope Estate, le Dimanche 23 Avril 2023 de 05 Heures 00 
du matin à 16 Heures 00.

ARTICLE 2 :
 C’est ainsi que la circulation automobile sera déviée le Dimanche 23 Avril de 05 Heures 00 à 
16 Heures 00 :

Dans la rue des Ecoles dans le sens Route de l’Espérance/Hope Estate,
Dans la Route de l’Espérance dans le sens Hope Estate/Grand-Case

ARTICLE 3 : 
Aucun stationnement de véhicules ne sera autorisé sur le Boulevard « Bertin-Maurice Léonel » à hau-
teur du pont et ce jusqu’à l’intersection Route de l’Espérance/RN7.

ARTICLE 4 :
 Des panneaux d’information et de circulation devront être posés en tous points utiles afin d’aviser les 
automobilistes, commerçants, hôteliers et riverains sur les dispositions temporaires prises à cet effet.

ARTICLE 5 :
 Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures et sur l’itinéraire ci-dessus établis.

ARTICLE 6 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRÊTÉ. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 7 :
 Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la Police Territoriale à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et du Transport, aux organisa-
teurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 18 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 040-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE ET DES BOISSONS AL-
COOLISÉES DANS LE SECTEUR DE HOPE ESTATE/GRAND-CASE ET SES ABORDS À L’OCCASION DU RUN EN-
CADRÉ INTITULÉ « SXM DRAG RACE » ET DU VILLAGE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE LE DIMANCHE 23 AVRIL 2023
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Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’Article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’Article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’Article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation du Run intitulé « SXM DRAG RACE » organisé par l’Association Action Moto du Nord (A.M.A.N.) 
représentée par son Président Monsieur MINGAU Miguel en collaboration avec l’Association « Sécurité Routière 
SXM » représentée par Monsieur Bruno RAVIER, chargé de mission le Dimanche 23 Avril 2023 sur une portion 
de la Route Nationale 7 (secteur de Grand-Case/Hope Estate),

La réunion préparatoire du Comité Technique de Sécurité du 18 Avril 2023,

La nécessité d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de l’organisation du Run intitulé « SXM DRAG RACE » par l’Association Moto Action du 
Nord (A.M.A.N.) et du village de sécurité installé par l’Association « Sécurité Routière SXM » dans une 
portion de la Route Nationale 7 dans le secteur de Grand-Case/Hope Estate, il est STRICTEMENT INTER-
DIT de vendre des boissons en bouteille de verre de même que des boissons alcoolisées sur le secteur 
de Hope Estate/Grand-Case et ses abords, le Dimanche 23 Avril 2023 de 05 Heures 00 à 17 Heures 00.

ARTICLE 2 : 
Ces dispositions s’appliquent aux commerces fixes ou ambulants du secteur et aux abords, aux ven-
deurs ambulants, du secteur de Hope Estate/Grand-Case ainsi que toute autre personne exerçant 
l’activité de vente de boissons alcoolisées.
L’interdiction de vente s’applique sur le périmètre concerné par la manifestation.

ARTICLE 3 :
 La Police Territoriale se réserve le droit de confisquer toute boisson en bouteille de verre alcoolisées 
y compris son contenant conformément à la règlementation en vigueur.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRÊTÉ.

ARTICLE 5 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la Police Territoriale, au co-
mité organisateur et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 21 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 041-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT DANS UNE PORTION DU BOU-
LEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE DANS LE CADRE DE LA PROLONGATION DE 
L’ÉVÈNEMENT « LES MARDIS DE GRAND-CASE »

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine par le Pré-
sident du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation de l’évènement « Les Mardis de Grand-Case » du Mardi 31 Janvier 2023 au Mardi 18 Avril 2023,

La demande de prolongation de la manifestation aux Mardi 25 Avril 2023, Mardi 02 Mai 2023 et en cas d’intem-
péries au Mardi 09 Mai 2023,

L’avis favorable des services de la Préfecture en date du 20 Avril 2023,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 17 Avril 2023,

L’Assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation dans le cadre de cette manifestation 
afin de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de l’organisation « les Mardis 
de Grand-Case »,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
 Dans le cadre de la prolongation de deux soirées de l’évènement « Les Mardis de Grand-Case » 
organisées par l’Association «Calypso Event » représentée par Madame VERNUSSE Chantal, il est 
porté interdiction de stationnement de tout véhicule à moteur dans une portion du Boulevard « BER-
TIN-MAURICE Léonel » à Grand-Case.
C’est ainsi que le stationnement de tout véhicule à moteur sera interdit dans la portion du Boulevard 
« Bertin-Maurice Léonel » comprise entre le pont de Grand-Case jusqu’à hauteur de la boulangerie 
LOPEZ les Mardis 25 Avril 2023 et 02 Mai de 14 Heures 00 à 24 Heures 00. 

En cas d’intempéries ou annulation, l’évènement sera reporté dans les mêmes conditions sus indi-
quées au Mardi 09 Mai 2023.

Toute la zone citée ci-dessus sera réservée au comité organisateur afin de permettre l’installation des 
divers stands ambulants à partir de 16 Heures 00.
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ARTICLE 2 : 
A ce titre :

La Direction des Services Techniques en collaboration avec les services de la Police Territoriale sont 
chargées de la pose des panneaux de signalisation et d’information destinés aux usagers de la route 
aux différents points indiqués à l’Article 1,
La Police Territoriale doit veiller à ce que des barrières de sécurité soient posées aux différents points 
de fermeture,
Toutes dispositions doivent être prises par le comité organisateur afin d’aviser les automobilistes, 
riverains, commerçants, hôteliers et restaurateurs sur ces aménagements temporaires par voie de 
presse, flyers ou tout autre moyen adéquat, une présence physique doit être maintenue en perma-
nence à hauteur des barrières de sécurité jusqu’à la fin de la manifestation,

ARTICLE 3 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures et sur l’itinéraire ci-dessus établis.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRÊTÉ. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 5 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et des Transports, aux organi-
sateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 21 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 042-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT FERMETURE TEMPORAIRE D’UNE PORTION DU BOULEVARD « BER-
TIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE DANS LE CADRE DE LA PROLONGATION DE L’ÉVÈNEMENT 
« LES MARDIS DE GRAND-CASE »

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,
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L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation de l’évènement « Les Mardis de Grand-Case » du Mardi 31 Janvier 2023 au Mardi 18 Avril 2023,

La requête de prolongation déposée par l’Association « Calypso Event » représentée par  Madame Chantal 
VERNUSSE en collaboration avec les restaurants, commerçants hôteliers et restaurants locaux de Grand-Case,

L’avis favorable des services de la Préfecture en date du 20 Avril 2023,

L’avis de la police territoriale en date du 17 Avril 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de réglementer l’occupation du domaine public et la circulation dans le cadre de la prolongation de 
cette manifestation afin de veiller à la sécurité des personnes et des biens durant tout le déroulement de l’orga-
nisation « les Mardis de Grand-Case »,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
 Dans le cadre de la prolongation de deux soirées relatives à l’événement l’organisation de la vingtième 
édition de l’évènement dit « Les Mardis de Grand-Case » par l’Association «Calypso Event » sous 
la responsabilité de Madame VERNUSSE Chantal, il est porté autorisation de fermeture temporaire 
d’une portion du Boulevard « BERTIN-MAURICE Léonel » les Mardi 25 Avril et Mardi 02 Mai 2023 au 
de 17 Heures 00 à 22 Heures 00.

Cette interdiction s’appliquera conformément aux mêmes dispositions arrêtées dans l’Arrêté initial 
(voir Arrêté N° 002-2023 en date du 10 Janvier 2023).

En cas d’intempéries ou annulation, l’évènement sera reporté au Mardi 09 Mai 2023.

ARTICLE 2 : 
C’est ainsi que la portion du Boulevard «BERTIN-MAURICE Léonel » comprise entre le pont jusqu’à 
hauteur de la boulangerie « LOPEZ » sera fermée à la circulation automobile et transformée en rue 
piétonne les Mardis 25 Avril et 02 Mai 2023 de 17 Heures 00 à 22 Heures 00. Le stationnement et la 
circulation de tout véhicule à moteur dans la portion de rue sus-indiquée seront INTERDITS. 

ARTICLE 3 : 
A ce titre :

La portion de la Rue des Ecoles comprise entre l’intersection (hauteur entrée rue des Wilks) jusqu’à 
l’ancien poste de Police Territoriale sera ouverte à la circulation automobile uniquement aux riverains, 
commerçants et visiteurs souhaitant accéder à leur domicile, commerces et au parking situé derrière 
l’ancien poste de police. Des barrières de sécurité devront être installées au-delà de la zone sus-indi-
quée de manière à interdire toute circulation automobile. Une présence physique devra y être mainte-
nue jusqu’à la fin de la manifestation, 
La sortie de tout véhicule à moteur doit se faire par la rue des Wilks pour ainsi poursuivre jusqu’à la 
Route de l’Espérance,
Seuls les riverains, touristes, taxis et bus touristiques regagnant leur domicile ou hôtels situés dans le 
secteur de la Route de l’Espérance seront autorisés à dépasser le point de contrôle installé à hauteur 
de l’aéroport de Grand-Case qu’après contrôle effectué auprès des agents de la Police Territoriale et 
du service de gardiennage en poste dans la zone,
Le comité organisateur doit inciter le public à faire usage des parkings sécurisés et éclairés mises en 
place à cet effet. Le stationnement en bordure de route ne sera pas autorisé dans les voies avoisi-
nantes ni sur la Route de l’Espérance,
Le comité organisateur est chargé de la pose des barrières de sécurité aux différents points de ferme-
ture mentionnés à l’Article 2,
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ARTICLE 4 : 
La Direction des Services Techniques et la Police Territoriale doivent veiller à ce que : 

Des panneaux de signalisation et d’information soient installés de part et d’autre dans les portions de 
rues concernées et en tout point utiles. Ces panneaux d’information sont destinés aux riverains, com-
merçants, hôteliers et au public leur avisant sur les dispositions temporaires prises à cet effet,
Des barrières de sécurités doivent être posées à hauteur des différents points de fermeture de rues ; 
une présence physique devra être maintenue durant toute la durée de la manifestation,
Aucun équipement ne devra se trouver au milieu de la chaussée dans les rues fermées à la circulation 
et au stationnement automobiles en cas d’intervention des services de secours,
Toutes dispositions doivent être prises par le Comité Organisateur afin d’aviser les automobilistes, 
riverains, commerçants, hôteliers, restaurateurs sur ces aménagements temporaires par voie de 
presse, flyers ou tout autre moyen adéquat,

ARTICLE 5 : 
Dès 23 Heures 00, la circulation automobile sera sans exception OUVERTE dans les conditions habituelles 
dans l’ensemble des rues.

Le comité organisateur doit informer les services de la Collectivité (service instructeur de la demande) 
et la Police Territoriale sur toute annulation ou changement porté au calendrier.

ARTICLE 6 : 
Les contrevenants aux présentes dispositions seront conformément aux dispositions du Code Pénal, 
poursuivis et taxés d’une amende en cas d’infraction, aux jours, heures et sur l’itinéraire ci-dessus établis.

ARTICLE 7 : 
La Police Territoriale est chargée de veiller à l’exécution du présent ARRÊTÉ. La responsabilité de la 
Collectivité au titre dudit Arrêté ne saurait aucunement être recherchée.

ARTICLE 8 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la 
Direction des Services Techniques, à la Direction de la Règlementation et des Transports, aux organi-
sateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 21 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 043-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT INTERDICTION DE VENTE EN BOUTEILLE DE VERRE SUR LE BOU-
LEVARD « BERTIN-MAURICE LEONEL » À GRAND-CASE SUITE A LA PROLONGATION DE L’ÉVÈNEMENT 
« LES MARDIS DE GRAND-CASE »

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,
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L’article L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judiciaire 
du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

L’organisation de l’évènement « Les Mardis de Grand-Case » du Mardi 31 Janvier 2023 au Mardi 18 Avril 2023,

La demande de prolongation de la manifestation aux Mardis 25 et 02 Mai 2023 et en cas d’intempéries au Mardi 
09 Mai 2023,

L’avis favorable des services de la Préfecture en date du 20 Avril 2023,

L’avis favorable des services de la Police Territoriale en date du 17 Avril 2023,

La nécessité d’assurer la sécurité, la salubrité et la tranquillité publiques,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Dans le cadre de la prolongation de deux soirées de l’évènement « Les Mardis de Grand-Case », il est 
STRICTEMENT INTERDIT de vendre des boissons en bouteille de verre sur l’ensemble du Boulevard 
« Bertin-Maurice Léonel » les Mardi 25 Avril et 02 Mai 2023 de 16 Heures 00 à 24 Heures 00.

En cas d’intempéries ou annulation, l’évènement sera reporté au Mardi 09 Mai 2023 dans les mêmes 
conditions.

ARTICLE 2 : 
Ces dispositions s’appliquent à l’ensemble des restaurateurs de la Place ainsi qu’aux commerces 
fixes ou vendeurs ambulants exerçant l’activité de vente de boissons.

ARTICLE 3 : 
Toute infraction constatée sera réprimée conformément à la loi en vigueur.

ARTICLE 4 : 
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRÊTÉ.

ARTICLE 5 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné soumis au visa de Monsieur le Préfet 
Délégué, ampliation sera faite à la Gendarmerie Nationale, au S.D.I.S., à la Police Territoriale, à l’en-
semble des restaurateurs installés sur le « Boulevard Bertin-Maurice Léonel », au comité organisateur 
et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 21 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DU CONTENTIEUX
Service Règlementation

N° 044-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ORGANISATION D’UN DÉFILÉ SYNDICAL SUR LA 
VOIE PUBLIQUE À L’OCCASION DE LA FÊTE DU TRAVAIL LE LUNDI 1ER MAI 2023

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu,

L’article L.O. 6313-7 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Les articles L.O. 6352-6 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au statut d’Officier de Police Judi-
ciaire du Président,

L’article L.O. 6352-7 du Code Général des Collectivités Territoriales afférent à la gestion du domaine public par 
le Président du Conseil Territorial qui exerce ses pouvoirs de police,

L’article L.O. 6352-8 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur l’exercice par le Président des 
pouvoirs de police propres conformément au titre Premier du Livre II du Code Général des Collectivités,

La demande formulée par la Fédération de la Santé et de l’Action Sociale (FSAS-CGTG) représentée par Ma-
dame DESSOUT-MICHAUD Marcelline,

L’avis favorable de la Police Territoriale en date du 03 Avril 2023,

L’assurance en Responsabilité Civile souscrite pour l’occasion,

La nécessité de veiller à ce que la manifestation se déroule dans les meilleures conditions de sécurité,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Il est porté autorisation d’organiser sur la voie publique un défilé syndical organisé par la Fédération 
de la Santé et de l’Action Sociale (FSAS-CGTG) représentée par Madame DESSOUT-MICHAUD 
Marcelline, le Lundi 1er Mai 2023 à 07 Heures 00 d’après l’itinéraire suivant :

DEPART : 
-Rue de Spring (à hauteur du Lycée Daniella JEFFRY),
-Rue de la Hollande,
-Rue de la Mairie,
-Rue de la Liberté,
-Rue du Président Kennedy,
-Rue de la Hollande,
-Rue de la République,
-Boulevard « Dr Hubert PETIT »
ARRIVEE :
-parking de Galisbay

ARTICLE 2 :
 Les organisateurs sont priés de prendre toutes les dispositions qui leur incombent pour la protection 
et la sécurité des participants :
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Mise en place d’un service d’ordre et d’encadrement chargé de la sécurité et la surveillance des par-
ticipants sur l’intégralité du parcours,
Disponibilité de moyens de communication rapides pour l’appel aux services de secours,
Respect des horaires impartis.

ARTICLE 3 :
Les contrevenants aux présentes dispositions seront poursuivis et taxés d’une amende en cas d’in-
fraction conformément au Code de la Route.

ARTICLE 4 : 
Les véhicules d’urgence (Police Territoriale, Ambulance, SDIS, Gendarmerie Nationale) auront libre 
accès en cas de besoin.

ARTICLE 5 :
La Police Territoriale est chargée de l’exécution du présent ARRÊTÉ. Toutes ces mesures devront être 
respectées de manière à garantir une sécurité et fonctionnement optimaux de la manifestation.

ARTICLE 6 : 
Le présent ARRÊTÉ sera transcrit sur le registre à ce destiné, transmis à Monsieur le Préfet Délégué, 
à la Police Territoriale, à la Gendarmerie Nationale, au SDIS, aux Services Techniques, à la Direction 
de la Règlementation et du Transport, aux organisateurs et porté à l’information du public.

Fait à Saint-Martin, le 25 Avril 2023

Le Président,
Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV25-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, À LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE

Lieu-Dit : MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;
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Vu, la demande, effectuée pour la réalisation d’infrastructures souterraines supports de réseaux FttX, avec pose 
de gaine Télécom, formulée par l’entreprise SOTTRA, représentée par son Président, Monsieur Emeric BARAY, 
demeurant pour sa fonction, à sis 66, 01 Rue Delphin GUMBS, Quartier d’Orléans, 97150 SAINT-MARTIN Cel : 
0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but d’effectuer une traversée de route ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la réalisation d’infrastructures souterraines supports de Réseaux FttX : Pose de 
Gaines Télécom dans la rue du Général de GAULLE, pour le compte de la SAS TINTAMARRE. Les 
travaux consistent à la réalisation de tranchées avec engins de chantier de type mini pelle et camion, 
comprenant la démolition, l’excavation, le remblaiement et la réfection de chaussée, rue du Général 
de GAULLE, Marigot, selon plan ci-joint.

Du jeudi 20 avril 2023 au vendredi 05 mai 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux et dans les sens de la circulation, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 
(Attention Travaux), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
L’installation d’une passerelle sécurisée est nécessaire pour les piétons
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du 
présent arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise 
chargée de l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.
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ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise SOTTRA 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 17 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV26-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, À LA RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE »

Lieu-Dit : MARIGOT

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour la réalisation d’infrastructures souterraines supports de réseaux 
FttX, avec pose de gaine Télécom, formulée par l’entreprise SOTTRA, représentée par son Président, Monsieur 
Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à sis 66, 01 Rue Delphin GUMBS, Quartier d’Orléans, 97150 
SAINT-MARTIN Cel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com      
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

D’infrastructures souterraines supports de Réseaux FttX : Pose de Gaines Télécom dans la rue du Gé-
néral de GAULLE, pour le compte de la SAS TINTAMARRE. Les travaux consistent à la réalisation de 
tranchées avec engins de chantier de type mini pelle et camion, comprenant la démolition, l’excavation, 
le remblaiement et la réfection de chaussée, rue du Général de GAULLE à Marigot, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour ONZE (11) JOURS 

Du jeudi 20 avril 2023 au vendredi 05 mai 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          186                                                                                                                                                                                          -         -   

A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.
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ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise SOTTRA 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 17 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV27-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, IMPASSE DES ECOLES, RUE DES 
ECOLES ET LA RUE DES LAMBIS

Lieu-Dit : GRAND-CASE
 

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, pour les travaux de terrassement pour pose de fourreaux EDF, déroulage de câble BT et HTA, 
reprise des branchements, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur 
des Travaux, Monsieur Dylan FABRE, demeurant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 
SAINT-MARTIN Tel : 0690 65 06 11 email. : dylan.fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de faire des travaux de dépannage dans 
deux chambres existantes
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder au rabotage sur voie et la réfection de voie en enrober selon plan ci-joint.

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 30 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, circu-
lation alternée), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
Piquet K10 (ce dispositif nécessite deux agents à chaque extrémité du chantier)
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
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Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV28-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, IMPASSE DES ECOLES, RUE DES ECOLES ET 
LA RUE DES LAMBIS

Lieu-Dit : GRAND-CASE

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie pour effectuer des travaux de rabotage sur voie + réfection de voie en 
enrober, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur des Travaux, Mon-
sieur Dylan FABRE, demeurant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MARTIN 
Tel : 0690 65 06 11 email. : dylan.fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 :
 La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

• de terrassement pour pose de fourreaux EDF, déroulage de câble BT et HTA, reprise des branche-
ments, selon plan ci-joint. 



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          190                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 2 :
La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE VINGT (180) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023
 
Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.
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ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
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Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV29-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, DANS LES RUES :  DE CONCOR-
DIA, LÉOPOLD MINGAU, JOSEPH RICHARDSON, LOUIS CONSTANT FLEMING, ANTOINE LAKE, CHARLES 
HEIGHT, AUGUSTE BAKER, IMPASSE JOSEPH SAMER, IMPASSE JOSEPH PETERS

Lieu-Dit : CONCORDIA

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA, représentée par son Président, 
Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66, 01 Rue Delphin GUMBS, 97150 SAINT-MARTIN 
Tel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de réaliser les infrastructures souterraines 
supports de réseaux FttX à Concordia.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la Pose de gaines télécom dans les rues de Concordia pour le compte de la SAS TIN-
TAMARRE. Les travaux consistent à la réalisation d’une tranchée avec engins de chantier de type mini 
pelle et camion, l’excavation, le remblaiement et la réfection de la chaussée, à Marigot selon plan ci-joint.
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Du lundi 03 juillet 2023 au jeudi 31 août 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux), AK17 
(Feux Tricolores), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV30-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE DANS LES RUES :  DE CONCORDIA, LÉO-
POLD MINGAU, JOSEPH RICHARDSON, LOUIS CONSTANT FLEMING, ANTOINE LAKE, CHARLES HEIGHT, 
AUGUSTE BAKER, IMPASSE JOSEPH SAMER, IMPASSE JOSEPH PETERS

Lieu-Dit : CONCORDIA

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux de Pose de gaine télécom dans les rues de 
Concordia pour le compte de la SAS TINTAMARRE, formulée par l’entreprise Groupement SAS EDEN BLU/SOT-
TRA, représentée par son Président, Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66,  01 Rue 
Delphin GUMBS, Quartier d’Orléans, 97150 SAINT-MARTIN Cel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

Pose de gaine télécom dans les rues de Concordia pour le compte de la SAS TINTAMARRE. Les tra-
vaux consistent à la réalisation d’une tranchée avec engins de chantier de type mini pelle et camion, 
l’excavation, le remblaiement et la réfection de la chaussée, à Marigot selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE VINGT (180) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  
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Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai
Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La 
couche de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique 
à celle du reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une 
épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chan-
tier réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indi-
quant de façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature 
des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.
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ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV31-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT Portant Règlementation de Circulation, dans les Rues :  Nana CLARCK, Impasse El 
TIGER, Well Road, François HUNT, Charming Charp, Impasse Frangiro, Impasse des MACCOW, Bienvenue

Lieux-Dits : AGREMENT - GALISBAY

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA, représentée par son Président, 
Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66, 01 Rue Delphin GUMBS, 97150 SAINT-MARTIN 
Tel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de réaliser les infrastructures souterraines 
supports de réseaux FttX à Agrément et Galisbay.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la Pose de gaine télécom dans les rues d’Agrément et Galisbay, pour le compte de 
la SAS TINTAMARRE. Les travaux consistent à la réalisation d’une tranchée avec engins de chantier de 
type mini pelle et camion, l’excavation, le remblaiement et la réfection de la chaussée, selon plan ci-joint.

Du lundi 03 juillet 2023 au jeudi 31 août 2023 de 07h00 à 17 h00 

 En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores
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À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux), AK17 
(Feux Tricolores), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV32-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE DANS LES RUES :  NANA CLARCK, IMPASSE 
EL TIGER, WELL ROAD, FRANÇOIS HUNT, CHARMING CHARP, IMPASSE FRANGIRO, IMPASSE DES MAC-
COW, BIENVENUE

Lieux-Dits : AGREMENT - GALISBAY

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux de Pose de gaine télécom dans les rues d’Agré-
ment et Galisbay, pour le compte de la SAS TINTAMARRE, formulée par l’entreprise Groupement SAS EDEN BLU/
SOTTRA, représentée par son Président, Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66, 01 Rue 
Delphin GUMBS, Quartier d’Orléans, 97150 SAINT-MARTIN Cel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

Pose de gaine télécom dans les rues d’Agrément et Galisbay, pour le compte de la SAS TINTAMARRE. 
Les travaux consistent à la réalisation d’une tranchée avec engins de chantier de type mini pelle et ca-
mion, l’excavation, le remblaiement et la réfection de la chaussée, à Marigot selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE VINGT (180) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.
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ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          201                                                                                                                                                                                          -         -   

En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV33-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUE DE COLOMBIER

Lieu-Dit : COLOMBIER

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, pour les travaux terrassement sous chaussée, pose de fourreaux éclairage Public, pose des 
fourreaux Télécom, réfection de massifs des mâts, pose de mâts et raccordements, formulée par l’entreprise 
GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur des Travaux, Monsieur Dylan FABRE, demeurant 
pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0690 65 06 11 email. : dylan.
fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de faire des travaux de dépannage dans 
deux chambres existantes

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la pose de fourreaux éclairage Public, pose des fourreaux Télécom, réfection de 
massifs des mâts, pose de mâts et raccordements selon plan ci-joint.

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, circu-
lation alternée), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
Piquet K10 (ce dispositif nécessite deux agents à chaque extrémité du chantier)
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier



                                                                                                                                                                                         
                                                                                                                                                                                         -       -   15 mai 2023                                                                                                                                             Journal Officiel de Saint-Martin                          203                                                                                                                                                                                          -         -   

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV34-2023
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ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, RUE DE COLOMBIER

Lieu-Dit : COLOMBIER

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie pour effectuer des travaux de terrassement sous chaussée, pose de 
fourreaux éclairage Public, pose des fourreaux Télécom, réfection de massifs des mâts, pose de mâts et raccor-
dements, formulée par l’entreprise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur des Travaux, 
Monsieur Dylan FABRE, demeurant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MAR-
TIN Tel : 0690 65 06 11 email. : dylan.fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

• de terrassement sous chaussée, pose de fourreaux éclairage Public, pose des fourreaux Télécom, 
réfection de massifs des mâts, pose de mâts et raccordements, selon plan ci-joint. 

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE VINGT (180) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023
 
Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
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- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.
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ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV35-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, ROUTE DE CUL DE SAC
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Lieu-Dit : CUL DE SAC

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, pour les travaux de rabotage sur voie + réfection de voie en enrober, formulée par l’entreprise 
GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur des Travaux, Monsieur Dylan FABRE, demeurant 
pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0690 65 06 11 email. : dylan.
fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de faire des travaux de dépannage dans 
deux chambres existantes

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder au rabotage sur voie et la réfection de voie en enrober selon plan ci-joint.

Du mardi 02 mai 2023 au lundi 03 juillet 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation des véhicules au droit de la zone des travaux sera interdite.

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux, circu-
lation alternée), BK31, seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
Piquet K10 (ce dispositif nécessite deux agents à chaque extrémité du chantier)
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.
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ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV36-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, ROUTE DE CUL DE SAC

Lieu-Dit : CUL DE SAC

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;
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Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande d’effectuer des travaux de rabotage sur voie + réfection de voie en enrober, formulée par l’entre-
prise GETELEC ELECTRICITE, représentée par son Conducteur des Travaux, Monsieur Dylan FABRE, demeu-
rant pour sa fonction, à 36A, Rue Nana CLARCK, Agrément, 97150 SAINT-MARTIN Tel : 0690 65 06 11 email. : 
dylan.fabre@gp.getelec.fr – Johan.jaleme@gp.getelec.fr

      
ARRÊTE

ARTICLE 1 :
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

• De rabotage sur voie + réfection de voie en enrober, selon plan ci-joint. 

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour SOIXANTE (60) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au lundi 03 juillet 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme 
du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’environnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.
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Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 
0/40 sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche 
de roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du 
reste de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou selon le cas

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Directeur de l’entreprise GETELEC ELECTRICITE 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV37-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT RÈGLEMENTATION DE CIRCULATION, RUES :  DE GALISBAY, SIMON 
JEFFRY, DANIEL HODGE, PÉRRINON, DE HOLLANDE, FICHOT, FORT LOUIS

Lieu-Dit : MARIGOT

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 
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Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA, représentée par son Président, 
Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66, 01 Rue Delphin GUMBS, 97150 SAINT-MARTIN 
Tel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réglementer la circulation dans un but de réaliser la pose de gaine télécom dans 
les rues citées ci-dessus.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à la Pose de gaine télécom dans la rue de Galisbay, rue Simon JEFFRY, rue Daniel 
HODGE, rue Pérrinon, rue de Hollande, rue Fichot et rue du Fort Louis, selon plan ci-joint.

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023 de 07h00 à 17 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

La vitesse sera limitée à 30km/h aux abords du chantier ;
Le dépassement et le stationnement seront interdits au droit du chantier ;
La circulation sera alternée avec une gestion par feux tricolores

À 60 m avant les travaux, des panneaux : AK5, AK3, BK3, BK14, K8, KC1 (Attention Travaux), BK31, 
seront posés, avec une distance de 10 m d’intervalles entre chaque panneau. 
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, 72 h 00 avant le 
démarrage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de 
l’entreprise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 4 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de saint Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le bénéficiaire du présent arrêté, aura à sa charge la gestion de l’évacuation des déchets.

ARTICLE 7 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.
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ARTICLE 8 : 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV38-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT PERMISSION DE VOIRIE, RUES :  DE GALISBAY, SIMON JEFFRY, DANIEL 
HODGE, PÉRRINON, DE HOLLANDE, FICHOT, FORT LOUIS

Lieu-Dit : MARIGOT

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le Code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, le code de la route et notamment les articles R 110-1 et suivant, R 411-5, R 411-8, R 411-18 et R 411-25 à R 411-28 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande de permission de voirie, pour effectuer les travaux de Pose de gaine télécom dans les rues de 
Galisbay pour le compte de la SAS TINTAMARRE, formulée par l’entreprise Groupement SAS EDEN BLU/SOT-
TRA, représentée par son Président, Monsieur Emeric BARAY, demeurant pour sa fonction, à SIS 66,  01 Rue 
Delphin GUMBS, Quartier d’Orléans, 97150 SAINT-MARTIN Cel : 0690 73 79 28 email. : contact@sottra.com
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
La présente Permission de Voirie est consentie pour réaliser les travaux :

De pose de gaine télécom dans les rues de Galisbay pour le compte de la SAS TINTAMARRE. Les 
travaux consistent à la réalisation d’une tranchée avec engins de chantier de type mini pelle et camion, 
comprenant la démolition, l’excavation, le remblaiement et la réfection de la chaussée, selon plan ci-joint.

ARTICLE 2 : 
La présente autorisation est valable. Pour CENT QUATRE VINGT (180) JOURS 

Du mardi 02 mai 2023 au vendredi 03 novembre 2023

Les travaux seront exécutés de 07h00 à 17 h00  

Elle sera périmée de plein droit s’il n’en a pas été fait usage avant l’expiration de ce délai

Toute prolongation de chantier devra être demandée au moins quinze jours avant la fin de validité du 
présent arrêté.

La remise en état de la voirie après travaux sera contrôlée par le gestionnaire de la voirie au terme du chantier.

ARTICLE 3 : 
Prescriptions Techniques

Le pétitionnaire est autorisé à exécuter ou faire exécuter, les travaux énoncés à l’article 1 du présent 
arrêté, à charge pour lui de se conformer strictement aux dispositions du Règlement local de voirie et 
aux conditions spéciales suivantes :
- le pétitionnaire ou son représentant devra se conformer aux règles relatives à la protection de l’en-
vironnement ;
- l’implantation sera strictement conforme au plan annexé à la présente demande ;
- il devra se plier aux règles contenues dans le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exé-
cution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport 
ou de distribution et se conformer aux dispositions du code du travail ;
- il devra procéder à l’entretien des installations de façon à assurer la permanence de l’écoulement 
des eaux pluviales ;
- tout dépôt de matériaux sera interdit sur la chaussée ;
- toute tranchée ouverte sera remblayée selon les règles de l’art avant le départ de l’entreprise ;
- tout câble ou ensemble de câbles, ou canalisation en pleine terre doit être signalé par un dispositif 
avertisseur placé à 0.10m au-dessus ;
- les travaux seront réalisés par l’entreprise agrée dans les règles de l’art et conforme au règlement 
local de voirie.

Réfection de chaussée en béton bitumineux – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur et d’un béton dosé à 300 kg m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur. La couche de 
roulement sera réalisée en béton bitumineux (d’une granulométrie strictement identique à celle du reste 
de la voie) et menée en différé après rabotage et évacuation du béton sur une épaisseur de 6 cm.

Ou dans le cas où la chaussée et la couche de roulement sont en béton : 

Réfection de chaussée en béton hydraulique – Le corps de chaussée sera reconstitué en matériaux 0/40 
sur 0,20 m d’épaisseur puis béton armé ou fibré, dosé à 400 kgf m3 de ciment sur 0,20m d’épaisseur   

Les aires de trottoirs seront reconstituées à l’identique.
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A la fin des travaux, l’entreprise agréée par le concessionnaire devra veiller à remettre la chaussée et ses 
abords en parfait état de propreté et rendre libre la voie concernée, aux usagers empruntant cet itinéraire.

Le Maître d’Ouvrage est dans l’obligation de procéder ou faire procéder, aux affichages de chantier 
réglementaire. Il doit notamment faire afficher de part et d’autre du chantier un panneau indiquant de 
façon lisible pour les automobilistes et passants le nom du maître d’ouvrage et la nature des travaux.

ARTICLE 4 : 
Signalisation de chantier

Le bénéficiaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son chantier, de jour et de nuit, et 
sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation.
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 5 : 
Exploitation, entretien et maintenance des ouvrages :

Le bénéficiaire s’engage à maintenir les lieux occupés en bon état d’entretien pendant toute la durée 
de son occupation et à ce que les ouvrages restent conformes aux conditions de l’occupation. L’inexé-
cution de ces prescriptions entraîne le retrait de l’autorisation, indépendamment des mesures qui 
pourraient être prises pour la répression des contraventions de voirie et la suppression des ouvrages.
L’exploitation, l’entretien et la maintenance des ouvrages autorisés s’exercent sous la responsabilité 
du bénéficiaire. Lors de ces opérations, aucun empiétement sauf autorisation spécifique, n’est pos-
sible sur la plate-forme de la voie.
En cas d’urgence justifiée, le bénéficiaire peut entreprendre sans délai les travaux de réparation sous 
réserve que le service responsable de la gestion de la route en soit avisé immédiatement, afin de re-
médier à tout inconvénient immédiat pour la circulation.
Dans les 24 heures du début des travaux d’urgence, la Collectivité fixe au bénéficiaire, s’il y a lieu, les condi-
tions de leur exécution. Celui-ci est tenu de s’y conformer quelles que soient les dispositions déjà prises.

ARTICLE 6 : 
Responsabilité :

Le bénéficiaire sera responsable, tant vis à vis de la Collectivité que vis à vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de ses installations ou travaux ; il conservera cette responsabi-
lité en cas de cession non autorisée de celles-ci.

Le cas échéant, le bénéficiaire informera la Collectivité des conditions dans lesquelles sa responsabili-
té est garantie dans le cadre d’un contrat d’assurances dont il aurait pris l’initiative. Il reste par ailleurs 
responsable de la compatibilité de fonctionnement de son propre réseau avec les réseaux de toutes 
natures déjà en place.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté devra être affiché à chaque extrémité du chantier, de façon lisible, avant le démar-
rage des travaux, et ce pendant toute leur durée. Le panneau précisera également le nom de l’entre-
prise, son adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier.

ARTICLE 8 : 
Le chantier ne pourra en aucun cas débuter avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.
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ARTICLE 9 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 10 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Monsieur le Président de l’entreprise Groupement EDEN BLU/SOTTRA
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Martin, le 27 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES
Pôle infrastructures voies et réseaux

N° DCV/DST/PIRV39-2023

ARRÊTÉ DU PRESIDENT PORTANT AUTORISATION D’ENTREPRENDRE DES TRAVAUX SUR RÉSEAUX FI-
LAIRES DE TYPE FIBRE OPTIQUE, BOULEVARD DE GRAND CASE (PARKING À CÔTÉ DU TERRAIN DE FOOT).

Lieu-Dit : GRAND CASE 

Le Président de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu, le code général des collectivités territoriales, notamment les articles LO 6313-6, LO 6314-1, LO 6314-3, LO 
6352-6 et Lo 6352-8 ;

Vu, le code de la route, et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5, R 411.8, R 411.18 et R 411.25 à R 411.28 ;

Vu, le code de la voirie routière, notamment son article L. 116-2 ;

Vu, la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des collectivités locales modifiée ; 

Vu, le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213-1 à L 2213-4 ;

Vu, l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I - quatrième partie - signalisation de prescrip-
tion) approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifiée et complétée ;

Vu, la demande, formulée par l’entreprise DAUPHIN TELECOM, pour entreprendre des travaux d’installation 
d’une armoire rue + une Chambre technique et réseaux filaires de type fibre Optique, représentée par sa Direc-
trice, Madame Eve RIBOUD, demeurant pour sa fonction, à la Rue de la République, 97150 SAINT-MARTIN cel : 
0690 88 00 13 email. : luis.zapata@dauphintelecom.com
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Afin de procéder à l’installation d’une armoire rue, d’une chambre technique, permettant d’accueillir 
les équipements et réseaux filaires de type Fibre optique, situées boulevard Grand-Case (parking 
situé à côté du terrain de foot) selon plan ci-joint.

Du mardi 09 mai 2023 au vendredi 19 mai 2023 de 07h00 à 16 h00 

En fonction de l’avancement du chantier, les dispositions suivantes seront applicables :

À côté et autour de l’installation, des panneaux : AK5, KC1 (Attention Travaux), un ruban de balisage 
(rubalise), seront posés.
  
Le bénéficiaire aura la charge de remettre le trottoir et la chaussée à l’identique à la fin du chantier

ARTICLE 2 : 
La mise en œuvre du dispositif de signalisation devra être conforme aux règles de sécurité routière et 
signalisation temporaire en vigueur à la date de la signature du présent arrêté. La mise en place et la 
maintenance de la signalisation temporaire nécessaire à la matérialisation des dispositions du présent 
arrêté sont à la charge et sous la responsabilité, de jour comme de nuit, de l’entreprise chargée de 
l’exécution des travaux.

ARTICLE 3 : 
Le présent arrêté devra être affiché à proximité de l’installation, de façon lisible, 72 h 00 avant l’ins-
tallation, et ce pendant toute la durée. Le panneau précisera également le nom de l’entreprise, son 
adresse et le numéro de téléphone de la personne responsable du chantier

ARTICLE 4 : 
l’installation ne pourra en aucun cas se faire avant l’avis conforme de la Direction des Services Tech-
niques de la Collectivité Territoriale de Saint-Martin.

ARTICLE 5 : 
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements 
en vigueur.

ARTICLE 6 : 
le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés territoriaux et affiché dans les locaux de la Collectivité.

ARTICLE 7: 
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant le tribunal administratif de Basse-
Terre dans le délai de deux (2) mois à compter de sa notification.

ARTICLE 9 : 
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Directeur Général des Services
Madame la Directrice Générale Adjointe de la Délégation Cadre de Vie
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur le Directeur de la Police Territoriale
Monsieur le Chef de Brigade de la Gendarmerie de Marigot
Madame la Directrice de l’entreprise DAUPHIN TELECOM 
Monsieur le Directeur Territorial des Services d’Incendie et de Secours 

Qui seront chargés, chacun en ce qui le concerne, l’exécution du présent arrêté.
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Fait à Saint-Martin, le 28 avril 2023 

Le Président du Conseil Territorial
Monsieur Louis MUSSINGTON
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